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Objet: Projet de ligne à 315 kV Grand-Brûlé-Vignan 
Complément du rapport d'avant-projet 

Monsieur, 

Hydro-Ouébec 
Direction principale Projets et 
construction 
855, rue Sainte-Catherine est, 
169 étage 
Montréal (Québec) H2L 4P5 

Hydra-Québec a déposé en mars 2000 le rapport d'avant-projet relatif au projet de ligne à 315 kV 
Grand-Brûlé-Vignan, rapport dans lequel elle présente le tracé retenu. Un résumé du rapport 
d'avant-projet et un complément au rapport ont par ailleurs été déposés au cours des mois 
suivants. 

Dans une lettre que nous vous adressions le 1 cr septembre dernier, nous vous indiquions les 
modifications qui avaient été apportés aux données contenues dans ces documents depuis leur 
dépôt, en particulièrement concernant le coût de réalisation et le calendrier de réalisation. 

Nous vous indiquions également. à cette occasion, qu'à la demande des organismes et résidents 
des milieux concernés, Hydra-Québec travaillait toujours à l'optimisation du tracé retenu dans les 
secteurs du Lac à la Loutre et du chemin de Vendée. 

Votre organisme ayant récemment reçu du Ministre de l'Environnement un mandat qu'enquête et 
d'audience publique sur le projet de ligne Grand-Brûlé-Vignan, nous estimons important de 
vous fournir les dernières informations recueillies relativement à ce dossier. Nous joignons donc . 
à la présente lettre quinze (15) copies d'un rapport complémentaire au rapport d'avant-projet, 
document qui fait le point sur la démarche et les études d'optimisation dans les deux secteurs en 
question. 
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Nous espérons le tout à votre entière satisfaction et vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression 
de nos sentiments distingués. 

Normand Bell /. /~ 
Gérant de projets - u{n{s 

p.j. Ligne à 315 kV Grand-Brûlé-Vignan: Complément du rapport d'avant-projet 

c.c. Mme Linda Tapin, Chef de service intérimaire - projets en milieu terrestre, 
Ministère de l'Environnement du Québec 

M. Serge Tremblay 
M. Patrice Ouellet 
Mme Laurence Hogue 
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Ce document complète le rapport d'avant-projet soumis en mars 2000 au ministère de 
l'Environnement du Québec en vertu de l'article 31.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
de même qu'au ministère des Ressources naturelles du Québec en vertu des articles 29 et 32 
de la Loi sur Hydro-Québec en vue d'obtenir les autorisations gouvernementales nécessaires 
à la réalisation du projet de la ligne à 315 kV Grand-Brûlé-Vignan. 

Le présent document a été préparé pour la division TransÉnergie sous la responsabilité 

du groupe - Ingénierie, approvisionnement et construction. 
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Introduction 

Le présent document est un complément au rapport d'avant-projet soumis en mars 2000 aux 
ministères de l'Environnement et des Ressources naturelles du Québec en vue d'obtenir les 
autorisations gouvernementales nécessaires à la réalisation du projet de la ligne à 315 k V 
Grand-Brûlé-Vignan. 

La préparation de ce document a été jugée nécessaire compte tenu des préoccupations 
soulevées par le milieu relativement à deux tronçons du tracé retenu. Il s'agit plus précisé­
ment du tronçon de la ligne qui passe au nord du lac à la Loutre, dans la municipalité 
d'Huberdeau, et du tronçon qui traverse le chemin de Vendée et la rivière Maskinongé, dans 
Lac-des-Plages. 

Dans le premier cas, plusieurs citoyens d'Huberdeau s'inquiètent de l'impact de la ligne sur 
la qualité de l'eau du lac à la Loutre, qui sert à approvisionner la municipalité en eau potable. 
Ces citoyens soulignent également l'impact visuel de la ligne compte tenu qu'un bon nombre 
d'habitations sont situées sur le pourtour du lac à la Loutre. Par ailleurs, le ministère de 
l'Environnement du Québec (MENV) a demandé à Hydra-Québec d'examiner diverses 
solutions dans le cadre de l'analyse de recevabilité du rapport d'avant-projet. 

Dans le second cas, soit à la traversée du chemin de Vendée et de la rivière Maskinongé, 
certains résidants sont préoccupés par l'impact visuel de la ligne dans ce secteur. Hydra­
Québec propose un changement de parcours de façon à atténuer la visibilité de la ligne sur 
une distance d'environ 3 km. 

Pour chacun des tronçons visés, Hydra-Québec fait un rappel des préoccupations soulevées 
et présente des solutions de rechange. Elle résume les avantages et les inconvénients de 
chacune des possibilités sur le plan environnemental, puis elle précise les mesures d'atténua­
tion qui pourraient être appliquées en vue de réduire ou d'éliminer les impacts. Enfin, Hydra­
Québec présente son choix quant à la modification de tracé. 

Introduction 1 
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1 Secteur des lacs à la Loutre et Maillé 

1.1 Préoccupations soulevées lors des journées portes ouvertes 

Afin d'informer les propriétaires touchés par le tracé retenu et les propriétaires riverains sur 
une largeur de 100 m de part et d'autre de l'emprise projetée, Hydro-Québec a tenu trois 
journées portes ouvertes à Amherst (21 février), à Gatineau (24 février) et à Val-des-Monts 
(25 février) dans le cadre de la troisième étape du programme de participation publique. 
Cette étape vise à informer les publics sur le tracé retenu, à expliquer la démarche et les 
éléments ayant mené à la prise de décision ainsi qu'à amorcer des rencontres sur les mesures 
d'atténuation particulières et les optimisations possibles du tracé. 

Hydro-Québec a distribué quelque 270 invitations afin d'informer les propriétaires et les 
riverains de la tenue des trois journées portes ouvertes. Différents spécialistes étaient présents 
à ces journées pour répondre aux questions et recueillir les commentaires des participants sur 
divers aspects de la ligne Grand-Brûlé-Vignan: justification du projet, aspects environne­
mentaux, aspects techniques, acquisition et indemnisation, champs électrique et magnétique. 
Les participants pouvaient discuter avec les personnes-ressources, recueillir de la documen­
tation écrite et formuler leurs commentaires verbalement ou par écrit. 

La majorité des questions et des commentaires formulés au cours des journées portes 
ouvertes portaient sur des aspects environnementaux. Parmi les préoccupations exprimées 
par les propriétaires et les riverains du secteur du lac à la Loutre, on note le respect du 
cadastre, la protection des sources d'approvisionnement en eau potable (particulièrement le 
bassin versant du lac à la Loutre) et les impacts visuels au nord du lac à la Loutre. Par 
ailleurs, certaines inquiétudes sont liées aux impacts du déboisement de l'emprise et de la 
construction de la ligne sur l'érosion des matériaux de surface dans le bassin versant du lac à 
la Loutre. Quelques propriétaires ont réitéré leurs préoccupations dans des lettres adressées à 
Hydro-Québec, dont une était accompagnée d'une pétition. La municipalité d'Huberdeau a 
aussi souligné son inquiétude quant à la proximité de la ligne du lac à la Loutre, qui est la 
source d'approvisionnement en eau potable de la municipalité. 

Certains propriétaires ont notamment proposé à Hydro-Québec de relocaliser la ligne en 
longeant davantage les lignes à 735 kV existantes, à l'ouest du point B montré à la figure 1, 
avant de redescendre vers le sud-ouest pour rejoindre le tracé retenu à l'ouest du chemin du 
Lac-à-la-Loutre. Selon eux, ce changement permettrait d'éviter des prises d'eau et des ruis­
seaux qui alimentent le lac à la Loutre. Il diminuerait également l'impact visuel pour les 
villégiateurs et les résidants qui utilisent le lac à la Loutre. Enfin, ce changement respecterait 
davantage le cadastre et les limites de lots. 

L'annexe A présente la correspondance échangée entre Hydro-Québec et le milieu concerné 
par la modification de tracé dans le secteur des lacs à la Loutre et Maillé. 

Secteur des lacs à la Loutre et Maillé 3 
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1.2 Modifications proposées 

Les préoccupations soulevées au cours des trois journées portes ouvertes ont mené Hydro­
Québec à revoir le tracé dans le secteur du lac à la Loutre et à élaborer d'autres possibilités 
de passage. 

Le 15 juin 2000, Hydro-Québec a rencontré les propriétaires et les riverains concernés par les 
modifications proposées aux lacs à la Loutre et Maillé. L'objectif de cette rencontre était de 
présenter les possibilités de modification du tracé pouvant réduire les impacts dans le secteur 
du lac à la Loutre, de répondre aux questions soulevées par les participants et de recueillir 
leurs commentaires. Plus de 70 personnes ont assisté à la rencontre, dont deux observateurs 
du ministère de l'Environnement du Québec (MENV). 

Les deux modifications présentées au cours de cette rencontre sont illustrées en rouge et en 
rose sur la figure 1, le tracé bleu étant celui qu'Hydro-Québec a retenu dans son rapport 
d'avant-projet. La première modification proposée (tracé rouge) longe les lignes à 735 kV 
existantes sur environ 800 m de plus que le tracé original, avant de les quitter à l'extrémité 
ouest du lot 22 du Sixième Rang. Elle bifurque par la suite vers le sud-ouest en milieu boisé 
sur environ 1 500 m, pour rejoindre le tracé retenu dans le lot 27 du Cinquième Rang, avant 
la traversée du chemin du Lac-à-la-Loutre. Seule la municipalité d'Huberdeau est touchée 
par cette première proposition. 

La seconde proposition (tracé rose) longe davantage les lignes à 735 kV existantes, soit sur 
environ 1 800 m de plus que le tracé original. À la limite des lots 27 et 28 du Sixième Rang, 
le tracé quitte les lignes existantes vers le sud-ouest, où il parcourt 700 m en milieu boisé. Il 
bifurque ensuite vers l'ouest pour franchir d'autres espaces boisés sur un peu plus de 
1 200 m, où il franchit le chemin du Lac-à-la-Loutre à un peu moins de 400 m au sud du lac 
Maillé. Par la suite, le tracé chemine vers le sud-ouest à l'intérieur de peuplements forestiers 
pour rejoindre le tracé retenu aux environs du chemin Iroquois, à plus de 4 km à l'ouest du 
lac à la Loutre. Cette deuxième proposition touche deux municipalités, soit Huberdeau et 
Amherst. 

Le tracé retenu par Hydra-Québec dans son rapport d'avant-projet de même que les deux 
modifications proposées sont situés sur des terres privées et hors du territoire agricole 
protégé. 

Les réactions recueillies le 15 juin 2000 auprès des propriétaires et des résidants du lac à la 
Loutre sont semblables à celles qui ont été notées lors des journées portes ouvertes. On a 
rappelé notamment l'importance accordée à la préservation de la qualité de l'eau du lac à la 
Loutre et la nécessité de déplacer le tracé vers le nord, en_plus de s'interroger sur les raisons 
qui ont conduit Hydra-Québec à abandonner le segment BC de la variante 1 dans le choix du 
tracé retenu en mars 2000. Certains participants ont aussi questionné Hydra-Québec sur la 
nécessité du projet. 

Secteur des lacs à la Loutre et Maillé 
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Ligne à 315 kV 

Grand-Brûlé - Vignan 
Figure 1 : Modifications proposées au tracé retenu 
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Par ailleurs, des préoccupations sont soulevées quant au mode d'entretien de l'emprise: les 
participants craignent les effets de l'utilisation de phytocides. Hydro-Québec a précisé que 
dans les zones sensibles, telles que les bassins d'alimentation en eau, seul un mode 
d'entretien mécanique sera retenu. Hydro-Québec a également rappelé aux participants qu'un 
certificat d'autorisation doit être obtenu du MENV avant de procéder à l'épandage de 
phytocides. 

Certaines personnes ont mentionné que l'optimisation proposée au sud du lac Maillé se 
trouve toujours dans le bassin versant du lac à la Loutre et que les impacts appréhendés 
demeurent les mêmes. Enfin, des résidants et des villégiateurs ont proposé la formation d'un 
groupe de travail pour examiner plus en détail les solutions proposées. 

1.3 Études complémentaires 

Hydro-Québec a réalisé deux études complémentaires afin de répondre aux préoccupations 
du milieu. La première étude traite des conséquences possibles de l'implantation de la ligne 
dans le bassin versant du lac à la Loutre sur la qualité de l'eau du lac. La seconde évalue 
l'importance de l'impact visuel de la ligne à partir des lacs à la Loutre et Maillé. 

1.3.1 Étude du bassin versant du lac à la Loutre 

En juillet 2000, Hydro-Québec a mandaté la firme Poly-Géo pour analyser les impacts de la 
construction de la ligne sur l'érosion des matériaux de surface et la qualité de l'eau du lac à la 
Loutre. L'étude inclut l'analyse de plusieurs séries de photographies aériennes prises entre 
1964 et 1998, l'examen des cartes géologiques pertinentes, une consultation auprès de 
fonctionnaires du MENV et une revue des résultats d'analyses de l'eau potable effectuées par 
la municipalité d'Huberdeau entre 1990 et 2000. Une visite des lieux a également été effec­
tuée le 18 juillet 2000. 

Les résultats démontrent que le bassin versant du lac à la Loutre est constitué de neuf princi­
paux sous-bassins et que trois d'entre eux (voir les bassins B, C, et D sur la figure 2), situés 
au nord du lac, sont traversés par deux des trois tracés considérés par Hydro-Québec. L'étude 
montre également que les matériaux de surface sont peu diversifiés et sont essentiellement 
composés de till et de roc. Les matériaux meubles sont généralement compacts, peu 
perméables et résistants à l'érosion. De fait, l'examen des lieux montre que les nombreuses 
interventions humaines et les divers aménagements réalisés au cours des ans à l'intérieur du 
bassin du lac à la Loutre n'ont pas donné lieu à une érosion perceptible, même sur les pentes 
fortes, et que la qualité de l'eau n'aurait pas été influencée de façon notable par le transport 
des sédiments. Une érosion aussi faible, où les occupations et les interventions sont 
importantes, est due essentiellement à la grande résistance des matériaux en place. 

L'étude souligne en outre que les interventions humaines faites à ce jour dans le bassin du lac 
à la Loutre sont plus importantes que celles qui sont associées à la construction d'une ligne 
d'énergie électrique. Par conséquent, elle conclut que la construction de la ligne dans le 
bassin versant du lac à la Loutre n'aura pas d'impacts significatifs sur l'érosion des 
matériaux et que la qualité de l'eau du lac ne sera pas modifiée. 

Secteur des lacs à la loutre et Maillé 7 
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1.3.2 Simulations visuelles 

Afin d'évaluer l'importance de l'impact visuel engendré par les pylônes, Hydro-Québec a 
réalisé quatre simulations visuelles, soit deux à partir du lac à la Loutre et deux à partir du lac 
Maillé (voir l'annexe C). 

1.3.2.1 Lac à la Loutre 

Les simulations lA et lB montrent le paysage observable à partir des habitations situées à 
l'extrémité nord-est du lac à la Loutre, là où les nouveaux pylônes seront les plus visibles. 

La simulation lA présente le paysage qui serait observé selon le tracé retenu à l'origine par 
Hydro-Québec (tracé bleu). On constate que les portions supérieures de deux pylônes ainsi 
qu'une portion des conducteurs seraient visibles pour quelques villégiateurs du lac à la 
Loutre. 

La simulation lB présente, quant à elle, le paysage observable selon le tracé passant au sud 
du lac Maillé (tracé rose). Elle montre qu'aucune partie de la ligne ne serait visible pour les 
villégiateurs du lac à la Loutre. 

1.3.2.2 Lac Maillé 

Les simulations 2A et 2B présentent le paysage observable à partir de la portion sud-ouest du 
lac Maillé. Plus précisément, la simulation 2A montre le paysage qui serait observé selon le 
tracé retenu à l'origine par Hydro-Québec (tracé bleu). Cette simulation laisse voir la partie 
supérieure d'un seul pylône ainsi qu'une petite portion des conducteurs. 

La simulation 2B présente le paysage observable dans le cas du tracé passant à un peu moins 
de 400 m au sud du lac Maillé (tracé rose). Des portions importantes d'au moins trois 
pylônes de même qu'une assez longue section des conducteurs seraient visibles pour certains 
villégiateurs du lac Maillé. 

Secteur des lacs à la Loutre et Maillé 
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1.4 Suivi auprès du milieu 

Hydro-Québec s'est engagée, pour toute la durée des études, à continuer de fournir l'infor­
mation pertinente aux organismes intéressés ainsi qu'à tenir toutes les réunions d'information 
nécessaires pour répondre aux questions et aux préoccupations des citoyens. C'est dans cette 
optique qu'a eu lieu le 10 août 2000, à Huberdeau, une réunion avec le comité de coordina­
tion de l'Association de protection de l'environnement d'Huberdeau et du lac à la Loutre 
(APEHL). Cette association, formée à la suite de la rencontre du 15 juin 2000, regroupe des 
résidants et des villégiateurs du lac à la Loutre et d'Huberdeau. 

L'objectif de la rencontre était de présenter et d'expliquer la démarche environnementale 
d'Hydro-Québec et les études entreprises dans le cadre du projet. Des inquiétudes ont encore 
une fois été exprimées par les participants relativement à la protection de l'eau potable du lac 
à la Loutre et au mode de traitement de l'emprise (phytocides). Des préoccupations ont de 
plus été soulevées au sujet de l'impact de la ligne sur le paysage du lac à la Loutre. Enfin, 
certains participants se sont questionnés sur la nécessité du projet. 

Au cours de cette rencontre, Hydra-Québec a de nouveau offert à l' APEHL de participer au 
groupe de travail chargé d'optimiser les variantes de tracé. L' APEHL a informé Hydro­
Québec qu'elle ne jugeait pas opportun, à cette étape, de participer à un comité d'optimi­
sation. 

1.5 Comparaison des tracés 

1.5.1 Tracé proposé dans le rapport d'avant-projet 

1.5.1.1 Avantages et inconvénients 

Le relief accidenté (sommets élevés et zones de risque de givre) des lots 25 à 32B du Sixième 
Rang ainsi que la présence d'une grande érablière exploitée et d'un élevage de cerfs rouges le 
long du chemin du Lac-à-la-Loutre laissent peu de possibilités pour le passage d'une ligne 
d'énergie électrique entre les lacs de villégiature Maillé et à la Loutre. 

Le tracé proposé par Hydro-Québec dans son rapport d'avant-projet évite ces éléments et 
tend à réduire les impacts visuels sur les deux lacs de villégiature en cheminant à l'intérieur 
des vallées. Pour ce faire, le tracé devait passer à environ 500 m au nord du lac à la Loutre 
(voir le tracé bleu sur la figure 1). 

Le principal inconvénient de ce tracé est qu'il doit franchir, sur une distance d'environ 
2 160 m, la portion nord du bassin versant du lac à la Loutre, où sont croisés à sept occasions 
des tributaires. De plus, deux résidences doivent être déplacées à la traversée du chemin du 
Lac-à-la-Loutre, après entente avec les propriétaires. 

Secteur des lacs à la Loutre et Maillé 11 
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1.5.1.2 Impacts et mesures d'atténuation 

L'implantation d'une ligne d'énergie électrique entraîne inévitablement des impacts sur le 
milieu. Ces impacts sont issus notamment des travaux de déboisement de l'emprise, de 
l'aménagement des accès et des chemins de contournement, de la construction de la ligne 
(préparation des fondations, érection des pylônes et pose des conducteurs) ainsi que des 
travaux d'entretien. La présence de la ligne et de l'emprise est aussi une source d'impact 
pour le milieu, en particulier en ce qui concerne le paysage et l'usage des terrains recoupés 
par l'emprise. 

Les mesures d'atténuation proposées dans le rapport d'avant-projet - positionnement 
optimal des pylônes pour atténuer l'impact visuel, conservation d'espaces boisés aux endroits 
où la hauteur des arbres permet un dégagement suffisant pour l'entretien et l'exploitation 
sécuritaire de la ligne, contrôle de l'érosion, protection des tributaires traversés et suivi de la 
qualité de l'eau potable au lac à la Loutre - devraient permettre de préserver l'intégrité des 
éléments sensibles environnant le lac à la Loutre. Cependant, l'efficacité des mesures 
proposées pour atténuer l'impact visuel demeure limitée, compte tenu des dimensions des 
pylônes. 

La firme Poly-Géo, dans son étude portant sur le bassin versant du lac à la Loutre, confirme 
l'efficacité de certaines mesures énoncées dans le rapport d'avant-projet relativement au 
déboisement de l'emprise et à la construction de la ligne dans le secteur visé. Ces mesures 
devraient en effet permettre de construire la ligne à l'intérieur du bassin versant du lac à la 
Loutre sans déranger la surface du sol et sans provoquer une érosion des matériaux qui 
pourraient atteindre ultimement le lac et affecter la qualité de son eau. Ces mesures sont les 
suivantes: 

• Le déboisement de l'emprise devra être effectué en suivant le mode B, sauf à 
proximité des cours d'eau où le mode C devra prévaloir. Le mode B consiste en une 
coupe manuelle de tous les arbres et arbustes dépassant 1 m de hauteur et en la 
récupération du bois de dimensions commerciales. Les souches et le système radicu­
laire des arbres coupés doivent être conservés intégralement. L'équipement utilisé 
pour le débusquage doit exercer une faible pression de contact au sol. Le mode C est 
une coupe manuelle sélective où les petits arbres et arbustes qui respectent les 
normes de dégagement des conducteurs sont conservés. Ce mode s'applique à une 
bande de terrain de 30 m de largeur en bordure des cours d'eau et permet de pré­
server le système radiculaire qui retient le sol. 

• Si les travaux sont effectués sur des sols non gelés, tous les cours d'eau devront être 
franchis sur des ponts existants ou sur des ponts temporaires permettant le passage 
des véhicules et engins de chantier, sans toucher le lit des ruisseaux. L'équipement 
lourd ne sera donc pas en contact avec le lit des cours d'eau, ce qui éliminera les 
risques d'érosion. Cette même précaution devra être prise pour la traversée des cours 
d'eau à débit permanent en hiver. Dans le cas des cours d'eau qui s'assèchent en 
hiver, la traversée devra s'effectuer lorsque la profondeur de gel est suffisante pour 
supporter les équipements lourds. 
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• Les pentes fortes composées de matériaux meubles peuvent devenir sensibles à 
l'érosion lorsqu'elles sont franchies par l'équipement lourd pendant les périodes de 
fortes pluies. De façon à éliminer ce risque potentiel, on aménagera des chemins de 
contournement pour éviter les quelques pentes fortes, et on réduira au minimum les 
déplacements des engins et véhicules pendant les périodes de fortes pluies. 

1.5.2 Modifications proposées le 15 juin 2000 

Les préoccupations soulevées par le milieu lors des journées portes ouvertes de février 2000 
ont mené Hydro-Québec à présenter, à la rencontre du 15 juin, deux autres possibilités de 
passage entre les lacs Maillé et à la Loutre (voir la figure 1). 

1.5.2.1 Avantages et inconvénients 

• Première modification 

La première modification (tracé rouge) diffère très peu du tracé initial, mis à part le fait 
qu'elle longe les lignes à 73 5 k V existantes sur une distance additionnelle d'environ 800 m et 
qu'elle permet d'éviter les lots 22, 23 et 24 du Sixième Rang de même que les lots 19 et 20 
du Cinquième Rang, sur la rive ouest de la rivière Rouge. Quant au bassin versant du lac à la 
Loutre, il est franchi sur une distance d'environ 2 320 m, soit 160 m de plus que le tracé 
initial. Enfin, six tributaires du lac à la Loutre sont touchés par cette modification, ainsi que 
deux résidences le long du chemin du Lac-à-la-Loutre. 

• Seconde modification 

La seconde modification (tracé rose) permet aussi d'éloigner le tracé des lots de la rive ouest 
de la rivière Rouge qui sont traversés par le tracé initial. En suivant les lignes à 735 kV 
existantes sur environ 1 800 m de plus que le tracé initial, le tracé proposé évite par ailleurs 
l'ensemble du bassin versant du lac à la Loutre. Enfin, le chemin du Lac-à-la-Loutre est 
croisé dans un endroit inhabité. 

Parmi les inconvénients de cette seconde proposition, on note qu'elle se rapproche à moins 
de 400 m du lac Maillé, où le nombre de pylônes visibles sera plus élevé que dans le cas du 
tracé initial. Les portions visibles des supports seront également plus importantes. De plus, 
avant de passer au sud du lac, la ligne devra franchir des sommets élevés. Enfin, deux 
habitations devront être déplacées le long du chemin du Lac-Martin, dans la municipalité 
d'Amherst. 

Secteur des lacs à la Loutre et Maillé 13 
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1.5.2.2 Impacts et mesures d'atténuation 

Les deux modifications proposées au tracé initial auront elles aussi des répercussions sur le 
milieu au moment du déboisement de l'emprise, de l'aménagement des accès et des chemins 
de contournement ainsi que de la construction de la ligne et de son entretien. La présence de 
la ligne et de l'emprise occasionnera, à l'instar du tracé initial, une perte d'usage des terrains 
recoupés par l'emprise et un impact sur le paysage. 

• Première modification 

En ce qui concerne la première modification proposée (voir le tracé rouge sur la figure 1), les 
impacts appréhendés sont similaires à ceux du tracé initial puisque, dans les deux cas, le 
bassin versant du lac à la Loutre est traversé presque aux mêmes endroits et que les pylônes 
visibles à partir des principales résidences avoisinantes sont les mêmes. Les mesures 
d'atténuation proposées sont par conséquent identiques à celles de la section 1.5.1, relatives 
au tracé initial. 

• Seconde modification 

Quant à la seconde modification proposée (voir le tracé rose sur la figure 1), les impacts sur 
les milieux naturel et humain seront atténués par l'application des mesures d'atténuation 
énoncées aux sections 10.3.1 et 10.3.2 du rapport d'avant-projet. Ces mesures devraient 
permettre d'intégrer le plus harmonieusement possible les ouvrages de transport d'énergie 
électrique dans le milieu et de protéger l'environnement. 

1.6 Choix d'Hydro-Québec 

Selon ce qui précède, il est clair pour Hydro-Québec que les trois possibilités de passage 
entre les lacs Maillé et à la Loutre sont réalisables et acceptables sur le plan environnemental. 
Cependant, compte tenu des préoccupations soulevées par le milieu concernant la traversée 
du bassin versant du lac à la Loutre et des impacts appréhendés par la population, Hydro­
Québec choisit la variante de tracé passant au sud du lac Maillé ( voir le tracé rose sur la 
figure 1). 
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2.1 

Traversée du chemin de Vendée 
et de la rivière Maskinongé 

Préoccupations soulevées lors des journées portes ouvertes 

Comme il a été mentionné en 1.1, Hydra-Québec a tenu trois journées portes ouvertes, en 
février 2000, pour les propriétaires et les riverains concernés par le tracé retenu (voir le tracé 
bleu sur la figure 3). 

À cette occasion, quelques propriétaires ont manifesté leurs inquiétudes quant à l'impact 
visuel appréhendé pour les résidants établis en bordure du lac Maskinongé, de la rivière 
Maskinongé et du chemin de Vendée ainsi que pour les usagers de ce chemin. Ils ont 
demandé à Hydra-Québec d'évaluer la possibilité de relocaliser la traversée du chemin de 
Vendée et de la rivière Maskinongé. 

L'annexe B présente la correspondance échangée entre Hydro-Québec et le milieu concerné 
par la modification de cette partie du tracé. 

2.2 Modifications proposées 

À la suite des trois journées portes ouvertes où des commentaires furent recueillis, Hydro­
Québec a vérifié la possibilité d'optimiser la portion de la ligne Grand-Brûlé-Vignan à la 
traversée du chemin de Vendée et de la rivière Maskinongé. 

Le 14 juin 2000, Hydra-Québec a invité les propriétaires et riverains de l'emprise selon le 
tracé retenu ainsi que ceux qui sont touchés par une nouvelle possibilité de traversée du 
chemin et de la rivière. L'objectif de cette rencontre était de présenter la modification 
proposée, de répondre aux questions des participants et de noter leurs impressions. Une 
vingtaine de personnes et deux observateurs du ministère de l'Environnement du Québec 
(MENV) ont répondu à l'invitation. 

La figure 3 montre la modification (tracé rouge) qui a été présentée à la rencontre. Cette 
variante quitte le tracé retenu dans le lot 1 du Deuxième Rang d' Amherst, pour se diriger 
vers le nord jusqu'au lot 8 du Deuxième Rang, également dans Amherst. De là, la variante 
bifurque vers le nord-ouest sur une distance d'environ 1 500 m pour atteindre le lot 12 du 
Premier Rang d' Amherst, soit juste avant le croisement du chemin de Vendée. Par la suite, le 
tracé se dirige vers l'ouest et franchit successivement le chemin de Vendée et la rivière 
Maskinongé, pour retrouver le tracé initial à l'extrémité nord du lot 49 du Quatrième Rang de 
Lac-des-Plages. La modification proposée est entièrement située en milieu boisé. 

Traversée du chemin de Vendée et de la rivière Maskinongé 15 
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Les préoccupations soulevées le 14 juin par la proposition d'Hydro-Québec concernent 
principalement l'impact visuel pour les résidants. Certains propriétaires ont également noté 
une perte d'usage de leur propriété. D'autres propriétaires ont suggéré de déplacer cette 
variante plus au nord Gusqu'au lot 15) afin de faciliter la traversée du chemin de Vendée et 
de la rivière Maskinongé. Toutefois, après avoir examiné attentivement cette possibilité et en 
avoir évalué les contraintes, Hydro-Québec a conclu qu'elle n'offrait aucun avantage notable 
sur le plan environnemental puisqu'elle affecte un plus grand nombre d'observateurs. 

En juillet 2000, Hydro-Québec s'est appuyée sur les commentaires et les préoccupations 
exprimés le 14 juin pour élaborer une seconde variante de tracé (voir le tracé rose sur la 
figure 3). Cette variante suit en partie le tracé proposé le 14 juin (tracé rouge) et traverse le 
chemin de Vendée et la rivière Maskinongé pratiquement au même endroit. La différence 
porte plutôt sur le tronçon compris entre le lot 8 du Deuxième Rang et le lot 12 du Premier 
Rang, dans la municipalité d' Amherst. Ainsi, à partir du lot 8, la nouvelle variante se dirige 
plutôt vers le nord jusqu'à la limite sud du lot 12B du Deuxième Rang. Elle se dirige ensuite 
vers l'ouest et rejoint la variante du 14 juin juste avant la traversée du chemin de Vendée. 
Tout comme la proposition du 14 juin, celle de juillet est entièrement située en milieu boisé. 

2.3 Suivi auprès du milieu 

À la mi-juillet 2000, Hydro-Québec a fait parvenir aux personnes qui ont assisté à la 
rencontre du 14 juin le compte rendu de celle-ci ainsi qu'une figure illustrant les trois 
possibilités de travers.ée du chemin de Vendée et de la rivière Maskinongé, dont deux étaient 
déjà connues du milieu (voir les tracés bleu et rouge sur la figure 3). Hydro-Québec les 
informait ainsi sur la nouvelle variante de tracé (tracé rose) et sur ses principaux avantages 
(voir l'annexe B). 

2.4 Comparaison des tracés 

2.4.1 Tracé proposé dans le rapport d'avant-projet 

2.4.1.1 Avantages et inconvénients 

La portion de la ligne Grand-Brûlé-Vignan qui doit croiser le chemin de Vendée et la 
rivière Maskinongé soulève des inquiétudes quant à l'impact visuel pour les résidants établis 
en bordure du lac Maskinongé, de la rivière Maskinongé et du chemin de Vendée. À cet 
égard, le tracé retenu dans le rapport d'avant-projet est la moins avantageuse des trois 
possibilités considérées. D'abord, ce tracé traverse le chemin de Vendée en milieu assez 
ouvert. Sur la rive ouest de la rivière Maskinongé, il chemine vers le nord dans un secteur 
élevé et visuellement très exposé. Enfin, la traversée du chemin de Vendée, selon ce tracé, 
nécessite le déplacement d'un ~halet sur le lot 6B du Troisième Rang de Lac-des-Plages, 
après entente avec le propriétaire. 
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Figure 3 : Modifications proposées au tracé retenu 
Traversée du chemin de Vendée et de la rivière Maskinongé 
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2.4.1.2 Impacts et mesures d'atténuation 

Les impacts sur les milieux naturel et humain ainsi que sur le paysage seront réduits par les 
mesures d'atténuation mentionnées aux sections 10.3.1 et 10.3.2 du rapport d'avant-projet. 
Ces mesures traitent notamment de la conservation d'espaces boisés, du contrôle de 
l'érosion, de la protection de la rivière Maskinongé, de la protection de la voie publique pour 
les usagers du chemin de Vendée et, enfin, du positionnement optimal des pylônes. 

En ce qui concerne le paysage, la visibilité très élevée des supports de la ligne à la traversée 
du chemin de Vendée et de la rivière Maskinongé occasionnera un impact visuel sur environ 
3 km, dont approximativement 1 km sur la rive gauche de la rivière Maskinongé et 2 km sur 
la rive droite. 

2.4.2 Modification proposée le 14 juin 2000 

2.4.2.1 Avantages et inconvénients 

Cette modification au tracé initial permet de réduire l'impact visuel de la ligne Grand­
Brûlé-Vignan à la traversée du chemin de Vendée et de la rivière Maskinongé (voir le tracé 
rouge sur la figure 3). Elle permet aussi d'éviter un impact visuel important immédiatement 
au nord du projet domiciliaire des Condominiums de la Seigneurie du Vieux Moulin, dans 
Lac-des-Plages. 

La modification du 14 juin a aussi l'avantage de traverser le chemin de Vendée et la rivière 
Maskinongé dans un secteur plus fermé et moins rapproché des habitations, contrairement au 
tracé initial qui touche à un chalet et dont la traversée s'effectue en milieu passablement 
ouvert. Le nombre de pylônes visibles sera donc moins élevé que dans le cas du tracé retenu, 
atteignant 14 au lieu de 18. Par ailleurs, le croisement du chemin de Vendée à l'intérieur 
d'une courbe a pour effet de réduire la visibilité de la ligne pour les usagers du chemin de 
Vendée. 

Le tracé proposé s'éloigne davantage de l'héronnière répertoriée dans le lot 7A du Premier 
Rang d' Amherst, puisqu il est situé à 400 m de !'héronnière contre 200 m dans le cas du tracé 
initial. 

Enfin, la proposition du 14 juin franchit davantage de terres publiques (1 450 m de plus) que 
le tracé initial. Elle est par ailleurs plus courte de 517 m, exige 18 pylônes (dont 14 seront 
potentiellement visibles) contre 20 ( dont 18 seront potentiellement visibles) avec le tracé 
initial et touche à deux propriétaires de moins, soit six au total. 

Le seul inconvénient de cette proposition est de traverser en diagonale les lots privés 9, 10 et 
11 du Premier Rang d' Amherst, ce qui peut nuire à ! 'utilisation des terres par les proprié­
taires. Cette préoccupation a d'ailleurs été soulevée par certains participants à la rencontre du 
14 juin. 

Traversée du chemin de Vendée et de la rivière Maskinongé 19 
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2.4.2.2 Impacts et mesures d'atténuation 

Des répercussions sur le milieu sont appréhendées au moment du déboisement de l'emprise, 
de l'aménagement des accès et des chemins de contournement ainsi que de la construction de 
la ligne et de son entretien. La présence des pylônes et de l'emprise occasionnera d'autre part 
une perte d'usage de terrains et un impact sur le paysage environnant. 

Les impacts sur les milieux naturel et humain seront réduits par les diverses mesures 
d'atténuation énoncées aux sections 10.3.1 et 10.3.2 du rapport d'avant-projet. Ces mesures 
assurent la conservation de certains espaces boisés, le contrôle de l'érosion de même que la 
protection des cours d'eau et des voies publiques. Quant à l'impact engendré sur le paysage, 
il sera diminué grâce au positionnement optimal des pylônes dans un milieu plus fermé que 
celui qui est traversé par le tracé initial. 

2.4.3 Modification proposée en juillet 2000 

2.4.3.1 Avantages et inconvénients 

La modification proposée en juillet 2000 par Hydro-Québec (voir le tracé rose sur la figure 3) 
tient compte des commentaires recueillis à la rencontre du 14 juin. Elle a l'avantage de 
réduire les impacts sur les terres privées à l'est du chemin de Vendée. 

La proposition de juillet présente les mêmes avantages que celle du 14 juin par rapport au 
tracé initial, particulièrement sur le plan du paysage. Elle exploite mieux le relief existant, 
puisqu'elle emprunte une légère dépression située entre deux collines dans les lots IOB et 
l lB du Deuxième Rang d' Amherst. Par contre, elle est comparable en longueur au tracé 
initial et exige, par conséquent, 21 supports (dont 14 seront potentiellement visibles). Le 
tracé proposé en juillet franchit davantage de terres publiques, soit 730 m de plus que la 
proposition du 14 juin et 2 180 m de plus que le tracé initial. De ce fait, seulement quatre 
propriétaires sont touchés, contre six avec la proposition de juin et huit avec le tracé initial. · 

2.4.3.2 Impacts et mesures d'atténuation 

Les impacts sur le milieu de la variante de juillet (tracé rose) sont similaires à ceux de la 
variante du 14 juin (tracé rouge), mis à part le fait que les terrains privés sont moins touchés 
selon la proposition de juillet. Ces impacts seront réduits par les mesures d'atténuation 
mentionnées dans le rapport d'avant-projet ainsi que par le positionnement optimal des 
pylônes. 

2.5 Choix d'Hydro-Québec 

Afin de réduire le plus possible les impacts visuels de la ligne Grand-Brûlé-Vignan à la 
traversée du chemin de Vendée et de la rivière Maskinongé ainsi que le nombre de 
propriétaires touchés par cette portion de la ligne, Hydro-Québec retient la modification 
qu'elle a proposée en juillet 2000 (voir le tracé rose sur la figure 3). 
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Annexe A 

Correspondance relative au secteur 

des lacs à la Loutre et Maillé 



r'\Hydro 
~ Québec 

Le 5 juin 2000 

Objet : Invitation aux propriétaires 
Ligne biterne à 315 kV Grand-Brûlé- Vignan 
Secteurs du Lac à la Loutre et du lac Maillé 

Madame, Monsieur, 

Unité Relations avec le milieu 
Direction régionale Laurentides 
H~ro-Ouébec 
1 étage 
333,Jean-PaulHogue 
Saint-Antoine (Québec) J7Z 6Y3 

À l'été de 1999, Hydro-Québec, avec l'accord du gouvernement du Québec, a repris ses études 
sur l'avant-projet de la ligne à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan. De novembre 1999 à février 2000, 
Hydro-Québec a rencontré différents organismes des régions des Laurentides et de l'Outaouais 
pour présenter les variantes de tracé élaborées et solliciter leurs avis et commentaires. 

À la lumière des études réalisées et des informations reçues, Hydro-Québec a retenu l'une des 
variantes pour la localisation de la ligne Grand-Brûlé - Vignan. En février 2000, Hydro-Québec 
a tenu trois portes ouvertes sur le projet pour les propriétaires touchés par le tracé de la ligne et 
les riverains à l'emprise. À la suite de ces rencontres, des commentaires sur le tracé ont été 
formulés à Hydro-Québec pour réduire les impacts environnementaux. Après une analyse des 
possibilités de relocalisation du tracé. Hydro-Québec vous invite à une rencontre sur la 
relocalisation possible du tracé dans votre secteur. 

V9us êtes donc conviés à rencontrer les représentants d'Hydro-Québec à l'endroit suivant : 

Le 15 juin 2000 
de 19h à 21h30 
Municipalité de Saint-Rémi-d' Amherst 
Salle de la municipalité 
124. rue Saint-Louis 
Saint-Rémi-d'Amherst 
JOT 2LO 

En espérant vous rencontrer. nous vous prions de recevoir. Madame. Monsieur, nos plus 
cordiales salutations. 

~~~-
Noël Bélanger 
Conseiller Relations avec le milieu 
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r-\Hydro 
~ Québec 

Le 11 juillet 2000 

Objet Ligne biterne à 315 kV Grand-Brûlé- Vignan 
Sections du tracé à la hauteur du lac La Loutre et du lac Maillé 

Madame, Monsieur, 

Direction régionale Laurentides 
Hjdro-Québec 
1 étage 
333, boui. Jean-Paul Hogue 
Saint-Antoine-des Laurentides 
(Québec) J7Z 6Y3 

À la suite de la rencontre du 15 juin 2000, vous trouverez ci-joints le compte rendu ainsi qu'une 
carte qui illustre, dans la section citée en rubrique, le tracé retenu dans le rapport d'Hydro­
Québec remis au gouvernement en mars 2000 (tracé en bleu) et les alternatives au tracé 
présentées à la réunion du 15 juin (tracés en rouge). 

Le présent envoi contient également des échanges de correspondance entre Hydro-Québec et la 
municipalité d'Huberdeau, ainsi qu'avec l'Association de protection de l'eau et de 
l'environnement d'Huberdeau et du lac à la Loutre (APEHL). Comme vous le remarquerez, 
Hydro-Québec invite ces deux organismes à former un groupe de travail pour évaluer une 
alternative aux tracés proposés à la réunion du 15 juin dernier et des mesures d'atténuation 
appropriées en ce qui a trait notamment à la préservation de la qualité de l'eau du lac à la Loutre 
qui alimente en eau potable les riverains du lac ainsi que les citoyens d'Huberdeau. 

Hydro-Québec vous remercie d'avoir participé à la rencontre du 15 juin 2000. Veuillez recevoir, 
madame, monsieur, mes plus cordiales salutations. 

Noël Bélanger 
conseiller Relations avec le milieu 

p.j. 

c.c. Olivier Bertaud, Hydro-Québec 
Citoyens présents à la rencontre du 15 juin 2000 
Municipalité d'Huberdeau 
Municipalité de Saint-Rémi-d'Amherst 
MRC des Laurentides 



HYDRO-QUÉBEC 
ais Monsieur Éric Moisan, 
Conseiller relations avec le milieu, 
200 rue Jean Proulx 
Hull, Qc 
JSZ 1V8 

Monsieur, 

Mars 29 2000 

Lors de ma visite à Gatineau en février dernier, j'ai appris avec stupéfaction que 
le tracé retenu pour la ligne Grand-Brûlé-Vignan coupait en deux mon domaine 
(lot 25) situé à Huberdeau et que le tracé de l'emprise passait à 500 m de la rive 
du lac à la Loutre et à moins de 400 m de ma résidence de campagne. 

J'entend vous signifier très bientôt ma ferme et irrévocable opposition à ce tracé 
qui défigurerait de façon irrémédiable l'environnement du lac, qui comporterait 
des risques importants pour l'intégrité de la qualité de l'eau potable de 
Huberdeau et qui surtout ruinerait la valeur commerciale de mon domaine. 

Pour me documenter adéquatement et préparer en détail mon dossier 
d'opposition à ce projet, j'aimerais avoir accès, dès que possible, pour 
consultation ou obtenir une copie des cartes géographiques détaillées 
(1 :50,000) avec courbes de niveau et l'autre carte (noir et blanc qui identifie les 
propriétaires des lots où le passage de l'emprise est projeté). J'ai déjà et à 
quelques reprises demandé sans succès, cette« faveur» à M. R. Houde {1-800-
465-1521 p. 6022) qui n'a pu rien y faire! 

Malheureusement, les cartes disponibles à la MRC des Laurentides ont une 
échelle de 1 :20,000 et les élévations sont illisibles. 

tél/fax 450-663-6414 email: gilpaq@sympatico.ca 
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Mars 30 2000 

Monsieur ÉRIC MOISAN 
Conseiller - Relations avec le milieu 
Hydro-Québec 
200 rue Jean Proulx 
Hull, Qc 
J8Z 1V8 

Monsieur, 

objet : tracé retenu de la ligne à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan 
qui passe à 400 m. de ma maison de campagne (100 ch. Gilles, 
Huberdeau), qui coupe mon domaine {lot 25, Lac à la Loutre, 
Huberdeau) en deux et qui contourne le Lac à la Loutre à 
moins de 500 m. 

Par la présente je désire vous faire part de ma plus déterminée et irrévocable 
opposition au passage de la ligne à haute tension sur mon domaine, à moins de 
400 mètres de ma résidence de campagne et à moins de 500 mètres de la rive 
ouest du Lac à la Loutre. 

1 HISTORIQUE 

Ma famille connait et fréquente le Lac à la Loutre depuis plus de 30 ans. En 1988 
et en toute bonne foi j'ai acquis ce lot boisé. Sur plusieurs années, j'ai planifié 
son aménagement en un domaine familial, en milieu naturel, loin de la pollution. 
En 1992, j'ai fait construire une résidence secondaire « retirée > (hideaway home 
ou retreat), dans la montagne, avec une architecture de type « poutres et 
poteaux » (posts and beams) et je continue d'en aménager l'environnement 
intérieur et extérieur. 

Ma maison de campagne familiale, accessible en toute saison, bénéficie d'une 
vue panoramique qui domine le lac à la Loutre et les montagnes environnantes. 
Le panorama couvre un arc de cercle de plus de 300 degrés: l'est, le sud, 
l'ouest et le nord-ouest. Pour ma retraite projetée pour l'an 2003 (60 ans), j'ai 
prévu aménager dans mon domaine de 83 acres des sentiers d'hébertisme pour 
la belle saison ainsi que des sentiers de ski de fond à l'usage des membres de 
ma familles et des amis. 
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2 DOCUMENT UPA-HYORO-QUÉBEC: « ENTENTE SUR LE PASSAGE DES ... 

Votre rapport intitulé: « Entente sur le passage des lignes de transport en 
milieux agricole et forestier » de septembre 1999, laisse croire que vous avez 
intégré la participation du public et de ses représentants au processus d'étude et 
de conception de ses projets ... 

Permettez-moi de vous préciser que l'UPA ne représente aucunement les 
contribuables « payeurs de taxes » non-résidents, tel que moi. Selon sa charte 
qui est encadrée par une loi qui définit le statut de producteurs agricoles, UPA 
s'occupe de syndicalisme agricole et représente exclusivement ses membres 
cotisant. Jamais je n'ai mandaté UPA pour décider du sort de mon domaine. 
Sachez que dans Huberdeau, il y a 113 contribuables non-résidents sur 650, 
soient 17.38%. À ma connaissance, ces contribuables, bien que payeurs de 
taxes, n'ont pas été jusqu'à maintenant, consultés pour ce type d'aménagement. 
De plus, il ne faudrait pas oublier qu'une certaine partie non négligeable de la 
MRC des Laurentides ainsi que des lots localisés autour de Huberdeau ne sont 
pas zônés agricoles mais bien villégiatures. 

Au niveau de la MRC des Laurentides, qui en passant s'oppose au tracé retenu 
dans votre document, selon les relevés de 1996 de Statistique Canada, les 
contribuables non-résidents et non représentés par UPA, sont au nombre de 14 
437 ou 47.6% sur un total de 30 293 résidences. Ces chiffres conservateurs (de 
1996) ne tiennent évidemment pas compte des augmentations importantes 
découlant du boom économique de Tremblant depuis les dernières années. 

Votre tracé ne respecte en rien votre critère concernant le respect de l'orientation 
des lots, de concession ou de tout autre élément cadastral et d'éviter les tracés 
obliques. Au contraire, votre tracé coupe proprement en deux demis mon 
domaine (lot 25, lac à la Loutre, Huberdeau). Le même traitement est également 
appliqué au lot voisin, le lot 26, propriété de ma voisine Mme Paulette Trudel. 

De plus, votre tracé dans la portion située au nord du lac à la Loutre, Huberdeau 
s'étire sur plusieurs kilomètres parallèlement à l'emprise existante! (Pourquoi 
faire simple quand on peut faire compliquer). 

Votre document énumère tous les arrangements et les recours pour le 
propriétaire en cas de litige et mentionne l'utilisation d'un conciliateur dont le 
mandat sera de rapprocher les parties .... vers une solution satisfaisante pour 
Hydra-Québec et UPA 

Qu'en est-il de la satisfaction des contribuables non-résidents qui doivent faire 
valoir leur point de vue individuellement, sans le poids d'une organisation 
structurée telle que UPA? 
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Compte tenu qu'une proportion importante des contribuables de 
Huberdeau et qu'une plus grande proportion des contribuables de la MRC 
des Laurentides, I.e. les contribuables payeurs de taxes non-résidents et 
non représentés par UPA, mais néanmoins concernés par la qualité de leur 
environnement, n'ont pas à ce jour été consultés pour votre projet de 
localisation de la ligne, il devient évident que votre processus de 
concertation et les suites qui en découlent sont biaisées. 

Je vous réitère que je n'ai jamais confié aucun mandat à UPA et qu'en 
aucune circonstance UPA n'est habilitée à se substituer à moi dans le 
présent dossier. 

3 CONSÉQUENCES NéFASTES POUR MON DOMAINE 

La présence des pylônes et des lignes dans l'environnement immédiat du Lac à 
la Loutre va défigurer et détruire pour toujours le paysage naturel qui fait la 
beauté de cet environnement. Cette pollution visuelle permanente fera partie du 
paysage (côté ouest) pour tous les riverains et les tous villégiateurs de 
Huberdeau fréquentant le lac. 

Selon la carte détaillée (1 :50,000), consultée à votre soirée portes ouvertes, 
tenue à Gatineau, le 24 février 2000, compte tenu de l'élévation du lac et des 
collines situées sur la rive ouest, de la localisation de la ligne à moins de 1650 pi 
(500 m), environ 40 pi. des pylônes de 163 pi. et les conducteurs seront visibles 
du lac. (Photos 1 et 2). 

Que dire de la diminution de la valeur commerciale des terrains et des 
habitations. Si, au moment de l'acquisition de ma terre boisée et de l'érection 
de ma résidence secondaire, il avait été question d'un projet majeur de ligne 
électrique dans ce décor naturel, jamais au grand jamais, je n'aurais consenti à 
réaliser mes projets dans cet environnement défiguré. 

D'autre part, la valeur commerciale de mon domaine sera à jamais perdue et 
tous mes investissements depuis 12 ans seraient réduits à zéro. Qui voudra 
payer pour avoir l'opportunité d'admirer des pylônes géants et des lignes 
électriques? Ma perte sera égale à la somme des efforts et des dollars investis 
depuis l'année de la construction et de l'aménagement, soit depuis 1992 et pour 
toute les années à venir. Mon domaine sera devenu tout simplement invendable 
et de valeur nulle. Sachez que je ne suis pas prêt, d'aucune façon, à encaisser 
une telle perte et de voir tous mes efforts déployés pour l'aménagement de mon 
domaine réduits à zéro. 
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Cette perspective de pollution visuelle perpétuelle affectera négativement 
l'environnement du Lac à la Loutre qui est considéré comme à l'état 
naturel, car moins de 1/6 de son périmètre est accessible par route et porte 
des constructions, car son l'eau est d'une grande pureté et d'une turbidité 
pratiquement nulle et surtout que ce lac constitue le réservoir naturel d'eau 
potable de Huberdeau. 

4 CONSÉQUENCES DÉSASTREUSES POUR LES RIVERAINS DU LAC ET LES 
HABITANTS DE HUBERDEAU 

Cette pollutior. visuelle permanente fera partie du paysage { côté ouest) pour tous 
les riverains et les tous villégiateurs de Huberdeau fréquentant le lac. De la 
surface du lac, il sera possible c d'admirer » environ 20-25% des pylônes et les 
lignes électriques, quel panorama! 

Le lac à la Loutre est depuis plusieurs décennies utilisé comme réservoir d'eau 
potable par la municipalité de Huberdeau. Dans l'actuel projet de la ligne Grand­
Brûlé-Vignan, les travaux d'aménagement de l'emprise, la construction des 
bases des pylônes, l'installation des lignes, etc.. représentent des risques 
important de pollution des eaux du lac. Par la suite, l'utilisation de produits 
herbicides et défoliants pour l'entretien de l'emprise représente également de 
graves risques pour le maintien de l'équilibre de l'éco-système du lac. Nul ne 
peut garantir qu'il n'y aura pas d'infiltration dans les sols, lixiviation, percolation, 
migration des substances toxiques via les dans les fractuosités du roc en sous­
sol pour finalement altérer de façon permanente la qualité des eaux du lac et 
détruire le réservoir d'eau de Huberdeau . 

Depuis environ une vingtaine d'années, la littérature scientifique cite 
abondamment les études concernant les effets potentiels des champs 
magnétiques induits sur la santé, notamment sur l'incidence de certains types de 
cancers et sur certains dérèglement métaboliques intracellulaires. Certaines 
études sont optimistes et concluent que pour les très très faibles intensités les 
risques sont infinitisimaux. 

Par contre d'autres études moins optimistes contredisent ces dernières et 
recommandent de poursuivre les études de façon plus approfondie. Vous allez 
alléguer que tout le monde est continuellement soumis à des champs 
électromagnétiques notamment dans les habitations et dans les milieux de 
travail; cependant lorsque le choix est possible d'éviter d'en rajouter, surtout 
provenant d'une ligne à haute tension, je ferai tout pour l'éviter. 

-
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Chez les adultes habitant près des lignes électriques à haute tension des 
recherches effectuées dans des pays européens et aux Etats-Unis suggèrent 
certains éléments de risque sans pour autant parler de fréquence plus élevée de 
cancer. Plusieurs facteurs autres que les champs magnétiques peuvent être 
impliqués dans l'apparition de tumeurs. Cependant, les connaissances actuelles 
ne seraient pas suffisantes pour exclure totalement tout risque potentiel lié à 
l'exposition aux champs magnétiques. Il apparait donc qu'il soit nécessaire de 
poursuivre les études en laboratoire à l'aide de cellules animales notamment sur 
les expositions chroniques sur des cellules afin d'apporter des réponses 
définitives à ces questions. 

Qu'en est-il des effets sur la santé d'une exposition chronique pour des 
personnes adultes? Pour moi, il est tout à fait hors de question que ma 
famille et moi-même soyons soumis à des risques potentiels ou que nous 
servions de cobayes. 

5 APPUI DES RIVERAINS DU LAC, DES PROPRIÉTAIRES TOUCHÉS PAR LE TRACÉ 
PROJETÉ DE L'EMPRISE ET DE LA POPULATION DE HUBERDEAU. 

Vous trouverez en annexe copie d'une pétition comportant plus de 100 
signatures rapidement recueillies auprès des personnes citées en rubrique. 
Toute les personnes habitant autour du lac à la Loutre qui ont pu être rejointes 
( durant Je week-end du 18-19 mars 2000) ont signifié leur ferme opposition à 
l'actuel proj~t de tracé de la ligne en apposant leur signature sur la pétition. Je 
peux vous préciser qu'aucune des personnes auxquelles M présentée la pétition 
a refusé de signer. Par la suite, la pétition a rapidement circulée dans la 
municipalité, où les personnes contactées ont également signifié leur opposition 
à votre projet. Les commentaires recueillis auprès des contribuables de la 
municipalité concernaient principalement l'intégrité du lac à la Loutre et de son 
environnement qu'il faut absolument protéger. 

La pétition originale vous sera transmise sur demande ou sera déposée à 
l'audience du BAPE, lors de la présentation officielle de mon mémoire 
d'opposition. 

6 CONCLUSIONS 

En dépit du fait que le gouvernement Bouchard est, pour de mauvaises raisons 
politiques et à ra demande de Hydro-Q..iébec, permis la planification et la 
construction à venir de la ligne à haute tension, plusieurs réflexions. alternatives 
doivent considérées. 

1. Quelles sont les probabilités réalistes que la région de !'Outaouais (Hull 
Gatineau) subisse une tempête de verglas aussi sévère, capable de 
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provoquer l'effondrement en série des pylônes de la présente ligne 
d'alimentation? Selon les média, l'ampleur de l'événement passé n'a 
jamais été atteint de mémoire d'homme. Probablement qu'il s'écoulera 
encore une aussi longue période de temps (i.e. des siècles) avant que 
cela ne se reproduise avec la même ampleur. 

- 2. La dechnologie douce» qui consiste à provoquer une légère 
surcharge contrôlée et ménagée des conducteurs afin d'élever la 
température de quelques degrés permettant ainsi d'éliminer ou/et de 
prévenir l'accumulation de verglas. Qu'en est-il?? Je suis convaincu qu'il 
n'y a rien d'impossible aux ingénieurs de Hydro. 

- 3. À mon humble avis, il serait plus logique et plus raisonnable de 
négocier avec Hydra Ontario un contrat à long terme pour alimentation 
d'urgence en cas d'un besoin ponctuel. La distance entre la province 
voisine et les régions de Hull-Gatineau étant beaucoup moins importante 
que celle envis~gée dans le projet actuel. 

- 4. On peut facilement penser que cette ligne ne sera pas construite que 
pour répondre aux éventualités pratiquement inexistantes d'un second 
verglas destructeur. Bien sûr que Hydro-Québec vendra de l'électricité à 
l'extérieur de la province étant donné que la ligne arrive à !'Ontario. Je 
n'accepterai jamais de subir les perpétuels et majeurs inconvénients 
pécuniaires et de santé du passage de la ligne pour le négoce extérieur 
de Hydra-Québec 

COPIES CONFORMES 

M. Jean-Marie Morin, maire de Huberdeau, 
M. Lucien Bouchard, premier ministre, 
M. David Whissell, député d'Argenteuil, 
M. Jean J. Charest, chef de l'opposition, 
Me Daniel Jacoby, protecteur du citoyen, 
journal La Presse, 
journal Le Devoir 
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Pétition 
Opposion au projet de la ligne 

à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan 
de Hydro-Québec 

LES SIGNATAIRES S'OPPOSENT AU TRACÉ ACTUELLEMENT RETENU POUR LE 
PASSAGE DE LA LIGNE GRAND-BRÛLÉ - VIGNAN. NOUS NOUS OPPOSONS À LA 
DÉFIGURATION PERMANENTE DE L'ENVIRONNEMENT DU LAC A LA LOUTRE PAR LA 
PRÉSENCE DE PYLONES DE 50 M. (163 Pl.) DE HAUTEUR ET DE LIGNES A HAUTE­
TENSION A MOINS DE 500 M. DE LA RIVE OUEST ET QUI SERONS VISIBLES OU LAC; 
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Pétition 
Opposion au projet de la ligne 

à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan 
de Hydro-Québec 

LES SIGNATAIRES S'OPPOSENT AU TRACÉ ACTUELLEMENT RETENU POUR LE 
PASSAGE DE LA LIGNE GRAND-Br<ÛLÉ - VIGNAN. NOUS NOUS OPPOSONS À LA 
DÉFIGURATION PERMANENTE DE L'ENVIRONNEMENT DU LAC A LA LOUTRE PAR LA 
PRÉSENCE DE PYLONES DE 50 M. (163 Pl.) DE HAUTEUR ET DE LIGNES À HAUTE­
TENSION A MOINS DE 500 M.1DE LA RIVE OUEST ET QUI SERONS VISIBLES DU LAC; 
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Pétition 
Opposion au projet de la ligne 

à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan 
de Hydro-Québec 

' 
LES SIGNATAIRES S'OPPOSENT AU TRACÉ ACTUELLEMENT RETENU POUR LE 
PASSAGE DE LA LIGNE GRAND-BRÛLÉ - VIGNAN. NOUS NOUS OPPOSONS À LA 
DÉFIGURATION PERMANENTE OE L'ENVIRONNEMENT OU LAC À LA LOUTRE PAR LA 
PRÉSENCE DE PYLONES DE 50 M. (163 Pl.) DE HAUTEUR ET DE LIGNES À HAUTE­
TENSION À MOINS DE 500 M. DE LA RIVE OUEST ET QUI SERONS VISIBLES DU LAC! 
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Pétition 
Opposion au projet de la ligne 

à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan 
de Hydro-Québec 

LES SIGNATAIRES S'OPPOSENT AU TRACÉ ACTUELLEMENT RETENU POUR LE 
PASSAGE DE LA LIGNE GRAND-BRÛLÉ - VIGNAN. NOUS NOUS OPPOSONS À LA 
DÉFIGURATION PERMANENTE DE L'ENVIRONNEMENT OU LAC À LA LOUTRE PAR LA 
PRÉSENCE DE PYLONES DE 60 M. (163 Pl.) DE HAUTEUR ET DE LIGNES À HAUTE­
TENSION À MOINS DE 500 M. DE LA RIVE OUEST ET QUI SERONS VISIBLES DU LAC. 
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rtHydro 
~ Québec 

Montréal, le 16 juin 2000 

Madame Jacqueline Charlebois-Azar 
150, rue Saint-Norbert, app. 309 
Montréal (Québec) H2X 1 G6 

Objet : Tracé de la ligne Grand Brûlé- Viqnan 

Andr, Calllé 
Président-directeur général 

Hydro-Québec 
75, boulevard René-Lévesque ouest 
Montréal (Québec) 
H2Z1A4 

J'ai pris connaissance de votre correspondance du 1• juin 2000 concernant le sujet mentionné 
en rubrique. 

Après consultation, j'ai transmis votre correspondance à M. Élie Saheb, vice-président 
exécutif, Ingénierie, Approvisionnement et Construction. 

Recevez, Madame, mes salutations distinguées. 

Le président-directeur généraJ 

~~ 0 ~-ll.e-1 
André Caillé 

c.c. M. Élie Saheb 

/jb 
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f":"\Hydro 
·~Québec 

4 juillet 2000 

Madame Jacqueline Charlebois-Azar 
et Monsieur Joseph Azar-Charlebois 
212, chemin du Lac à la Loutre 
Huberdeau (Québec) 
IOT lGO 

Objet: 

Madame, 
Monsieur, 

lracé de la ligne à 315 kV Grand-Brûlé-Vignan 

l:lle Saheb 
Vice-président exécutif, 
Ingénierie, AJ)provislonnement et 
Constructian 
Hydre-Québec 
855, rue Sainte-Catherine est. 
20• étage 
Montréal (Québec) H2L 4P5 

Nous avons pris connaissance des lettres que vous avez adressées à messieurs André Caillé, 
président-directeur général d'Hydro-Québec, et Michel Clair, vice-président projets spéciaux, au 
cours des dernières semaines. Vous y faisiez état de vos appréhensions face aux impacts 
éventuels de la ligne projetée dans le secteur du Lac à la Loutre. La possibilité que soit affectée 
la qualité de l'eau du lac à la Loutre était notamment au centre de vos préoccupations, ce lac 
étant une source d'alimentation en eau potable de la municipalité d'Huberdeau. 

Soyez assurés qu'Hydro-Québec est sensibilisée aux diverses problématiques que vous soulevez 
et qui ont trait à la q~ité de vie des citoyens concernés par le projet de ligne à 315 kV Grand­
Brûlé-Vignan. L'entreprise est déterminée, depuis le début de ses études d'impacts, à faire en 
sorte que le tracé qu'elle a retenu pour la ligne soit le tracé de moindre impact. 

C'est dans cette optique et avec l'objectif, entre autres, de recevoir les questions et commentaires 
des gens concernés que des représentants d'Hydro-Québec ont rencontré des résidents de votre 
secteur le 15 juin dernier, lors d'une soirée d'information. Puisque vous assistiez à cette 
rencontre, vous avez pu constater que les résidents présents partagent votre intérêt pour le projet 
d'Hydro-Québec et votre souci de préserver le plus possible le milieu environnant. 

Lors de cette rencontre du 15 juin, les citoyens présents ont formulé une proposition. Celle-ci 
consiste à former un groupe de travail pour évaluer une alternative au tracé dans cette section de 
la ligné Grand-Brûlé - Vignan. Hydre-Québec est disposée à collaborer à ce groupe de travail et 
en a informé les représentants de la municipalité d'Huberdeau. 



Vous serez infonnés de l'évolution de ces discussions. Soyez assurés qu'Hydro-Québec accorde 
beaucoup d'imponance aux commentaires et avis qui lui sont formulés au cours des études 
relatives à ce projet. Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions de recevoir, 
Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Le vice-président exécutif, 
Ingénierie, Approvisionnement et Construction 

o~fo,\ ~.\.J91-
_.!.,-Élie Saheb 

c.c. 

ne 

M. André Caillé 
M. Robert Abdallah 
M. Serge Tremblay 
M. Normand Bell 
M. Canniné de Benedictis 

2 
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Québec::: 
Société de la faune 

et des parcs du Québec 

Madame Jacqueline Charlebois-Azar 
Monsieur Joseph Azar-Charlebois 
Le Saint-Norbert 
150, rue Saint-Norbert, App. 309 
Montréal (Québec) H2X 1 G6 

Objet: Lac à la Loutre 

Madame, 
Monsieur, 

Le 7 août 2000 

Suite à votre lettre adressée à M. André Magny, président-directeur 
général de la Société de la faune et des parcs du Québec, nous avons analysé le 
dossier faunique du lac à la Loutre qui contient une ichtyofaune variée dont plusieurs 
espèces d'intérêt sportif. -- ·~ 

Nous sommes conscients des conséquences de la construction d'une ligne 
hydroélectrique sur la qualité de l'environnement. C'est pourquoi nous appuyons 
votre démarche en faveur du contournement du bassin versant du lac à la Loutre afin 
d'éviter les impacts de la construction ainsi que de l'entreti~_4es pylônes électriques 
sur le plan d'eau-. 

Nous sommes aussi en mesure de craindre que le déboisement nécessaire 
à cette construction pourrait avoir des conséquences négatives sur les tributaires du 
lac à la Loutre et conséquemment sur l'habitat du poisson et plus particulièrement sur 
le recrutement des salmonidés. Ces impacts s'ajoutent à ceux que vous redoutez sur 
la qualité de reau potable et du paysage. 
- -- ~-

Tel que démontré sur les documents ci-joints, Hydro-Québec étudie 
présentement une variante du tracé à l'extérieur du bassin versant du lac à la Loutre 
afin de tenir compte de vos préoccupations. Nous nous attendons à ce que cette 

... 2 

DirKtlon de ram6nagement de la faune des Laurentldes 
435, rue Panet 
Ment-laurier (Québec) 
J9l.2Z9 

C.Pl!IÏll'Cldenl2ftdl llfts rwcyd6a de poâ.OIWliiâOIL 

Téléphone: (819) 623-1981 
Téléccpieur : (819) 623-5792 
Internet http://www.fapag.qouv.qc.ça 
Courriel: ~itle.hardy@fapaq.gouv.qc.ca 



2 

variante soit adoptée compte tenu des impacts appréhendés pour la qualité de 
l'environnement des résidents du lac à la Loutre. 

En espérant le tout conforme à vos attentes, veuillez agréer, Monsieur, 
Madame, l'expression de nos meilleurs sentiments. · 

BH/LN/st 

p.J. 

c.c. :M. André Magny 

La directrice de l'aménagement de la 
faune des Laurentides par intérim, 

~~ 
Brigitte Hardy 

M. Éric Moisan, Hydra-Québec 

1 
1 
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d'a'YBllt-projct et le feuillet 1 de la cartes i impact visuel V5). Les ruisseaux alimcntam le 
lac ont également ité considér& dans l'évaluation des impacts (voir le feuillet 1 de la 
cane 5 et les mesures d'atténuation SO à S9), de m!me que les puits artésiens privês (voir 
la p~ 216 du rapport d'avant-projet dans les mesures d'attmuation g~ralcs). 

La topographie accidcn~e (sommets élcv~ et zones à risque de givre) ainsi que la pré­
sence d'une grande érablière exploi~c et d'un élevage de cerfs rouaes le lone du chemin 
du Lac·à-la-Loutte laissent peu de poSSI'b~s pour le passage d'une ligne éicctriqu.e entre 
les lacs de villégiature Maillé et à la Loutre. Hydre-Québec maintient que le tracé retenu a 
ét6 positionné de façon à rninirniscr les impacts sur le milieu, notamment en ce qui 
concerne le nom~ de str.!cr.ires visiëlcs à partir du lac à la Loutre. De pl~ les mesures 
d'att6nuation préconisées ~ le rapport d'avant-projet (positionnement optimal des 
pylônes pour minimiser I'i!npact visuel. conservation d'espaces boœs aux endroits où la 
hauteur des arb~s permet un digagement suffisant pour l'entretien et l'exploitation 
56:uritaires de la ligne, cc::~le de l'hosfan, protection des cours d'eau traversés et suivi 
de la qualité des prises d' ~~ potable) devraient permettre do préserver l' int6grité des 
6léments sensibles environn:mt le lac à la Loutre. 

Cependant, compte tenu è:s préoccupations soulevées par le milieu, Hydre-Québec a 
accepté d'étudier une vari~te dans la municipalité d'Huberdcau afin de libérer le secteur 
du lac à la Loutre (voir fa fi~ 4). La nouvelle section longe les lignes existantes à 
73S kV sur environ 1,8 km de ;,lus, pour les quitter au niveau des lots 27 et 26 du Sixième 
Rang. Cette modification e'!l bcé pennet d'6viter de traverser à contrc-cadastrc plusieurs 
lots du Sixième Rang et du Cü:;uième Rang, sur la rive droite de la rivière Rouae. 

Des lignes à 735 kV, la v~::=.te se dirige vers le sud-ouest en milieu boisé sur environ 
700 m, puis bifurque vers I' ou.:st pour franchir d'autres espaces boisés sur un peu plus de 
2 km. Le long du parcoun, 1~ :hemin du Lac-à-la-Loutre est croisé à environ 400 m au 
sud du lac Maillé. Par la sC:~e. le tracé chemine vers le sud-ouest à l'intérieur de peuple­
ments forestiers pour rejoiné.:·! b variante 2 aux environs du chemin Iroquois. 

La figure 4 montre égaleme'.'".t ce courte variante qui évite de traverser à contre-cadastre 
trois lots du Cinquième Ran: ~;: même que trois lots du Sixième Rang. 

Ces propositions seront pré~'!"::!.:es au public concerné au cours du mois de juin 2000. La 
modification qui sera acccp: .' : :èra l'objet d'un addenda qui en évaluera les impacts sur 
l'environnement. L 'addendz :·:'.:!'D.ira également les tableaux, figures et documents carto­
graphiques d'appui. 

Pont~ 2 - Lip1 Crœul-B"U-Ylpan 
Dualption du lftlllaa MIIINI d /rwnain (1) 

1 ~~~ .17 ·.;~-~4:;~---- -·- . . . 772 6138 PAGE. 003 
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Variante du tracé, en rose, ~~.; ;,ar Hydro-Québec pour contourner le bssSin v~ du 
lac à la Loutre. tel que hôcH: ~_s le document imitulé : « Boucle outaouaise. Liaœ i 
31S kV Grand-Br1llé-Vi~-~. :cmplément du rapport d'avant-projet. RéPo~ au.'t 
questions et aux commenta!:- :·: .::.i ministère de l'Environnement du QuébeC- Jum ~000. P. 
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es-2s-ea as:61 ECOLE FRANC016-PERRDT 10•614 463 4688 

A.P.E.H.L 

LI 27 juin 2000 Huberduu 

.Qlim : Eau •eeoura. l'APEHL lance un 1ppell 

Madame, monsieur. 

Ligne bitMJe 311 lcv Gnnd-llrlJ/1-Vlgnan, 
S9CteUn : l•e La Louh, lac 11,1114 HubertJMu 

Hydro.Québec à l'intention de locaffser une Ugne entre St-Jovfte et Gatineau. 
Dlverset variantes de trac6a sont ,1aboréel et Jet repréaentanta d'Hyd~ 
Québec sollicitent avis et commentaires avant de ~ ... 

Tout ça parart bien! Tout ça paraît CD1SUltatif et cf6rnocratiquel AJlona donc ... 
Del citoy8nl ont reçu une invitation pour une solrie d'information sur une des 
variantes de traœa proposée. Les gens des secteur. d-haut mentionn6s se sont 
déplacés (plus de 180), jeudi le 15 juin à St-RémI-d'Amherat. une munlàpaftté 
1itU6e l 15 km des secteum visés . Des emtWI(?) te sont gfassées dans les 
invitation : oublis et mauvalaes dates. De p~ lea citoyens de la municipalité 
d'Huberdeau. les premiers concerna car Ils boivent reau du lac La Loutra (leur 
aqueduc) sana la tnaiter nJ la filtrer, fait rarissime et ultra-précieux. ne sont m6me 
pu conviés i catta soirée. Hqa,urt 

Suite l cette situation horrlfianta, suite au mémclre présent6 conjointement par la 
M.R.C. des Laurentides et det munidpalitée d'Amherat, cf Arundel. de la parclsle 
de St-Jovite et d"Huberdeau au BAP.E., D8'0Sé LE 30 MAI 2000 A l'Ange­
Gardian au sujet du projet de lgne 315 kv de St-Jovtte-Gatineau, une aaaociation 
est "'8: fA.P.E.H.L( rassoclation ~ la protection de L'eau et de 
l'environnement d'Huberdeau et du lac La Loutra). l'APEHL appuie aans r6serve 
la c:onduaJon du dit-mémoire : c La llane bltam, Grand-8,0lé(St,Joylte): 
YJpnan(Gftlnaau) doit ttre abfndoo"'- pour dt1 ra1aag 
1nylronnem1nta1t1, tc;onomraun et t09mftlPY11: • <1l 

L'APEHL. en moins de 2 semaines, a l'laU16 plus de 200 membres actifs ( en 
aoisaance) et s'est formée un c:omité de coordination qui. à II première râJnlon. 
• vot6 i runanirnfté, la r6eolution suivante : 

Par la prtsente, nous dnlron1 vous Informer de notre tria grand d6urrol 
et vous clamer notre plus vive opposition aux falta 1ulvant11 : 

• la tenue d'une rencontre publlque aur la ralocalllatlon du trac6 de la 
Ugna Grand-BrO"-Vlgnan dant la munlclpallt.6 de St.Rémi-cl' Amherat. 

JH 29 '00 09:59 S14 453 4688 

p.a2 
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es-2a-aa aa:~2 ECOLE FRANCOl6-~ENHUr &U•bl'l 4b3 4t;~tl 

quand la prNque tocalld Ilet personnN lnvtt6N ( et oubllMI) venaient 
de la rtgl~ d'Huberduu ou de Il grande r6glon de llontriaL 

.. l'ignorance ._ tmpllcatlonl envlronnem•ntala approfondies aur tout, 
Il nappe cl' .. u potable qui approvisionne (plua de 21 aourcea) le lac LI 
Loutra qui allmentl la munlclpallt6 d'Huberdeau, ... habitants alnal que 
r1n1tltution provlnclale : let C.ntr.Jeunesa• des Laurentides 
(servlcN Interna Vert.Pr6) avec tous ... adolNc.nta plack et ... 
plua d• 120 employa 

• Le Jeu 6hontj de monter let populatJons d'une "'91on. d'un canton, 
d'une munlclpallM IN u"" contre IN autrw lora dN dlff6rantn 
.... mblMS d'lnfonnatlon tenu• par l'Hydro.Qu6bee pour ainsi m5eux 
DIVISER pour mieux R.éGNER. 

• D'avoir comme prlortt6 le profit via l'exportation cr,1ectrfcft6 et non le 
bien commun de la population. aa santé tt l'1nvlronnem.nt. 

Adopté le 25 juin à Huberdeau. 

Noua vous saurons gré d'en prendrv note et de voua joindra à noua dans la lutta 
contre un non-sens. Ço pavs ou bout de pays n'est pas à yendre nj 6 troquer , , , 
s,nçqre mo;na son eau et l90 environnement 

VeuBle% recevoir rexpression de noa sentiments les meilleut1 (par ailleurs 
frolasés, bleaséa et déçus). 

Par : Ctaude Brunet 
Pour: rAPEHL 

Ralaon IOCiale : 130 Bellevue 
Huberdeau. Qc, 
JOT 1GO 

Cc: ln maires des municipalités c:oncemées 
les joumaux : La Pres~. Le Devoir, Journal de Montréal, lnfo du Nord 
M. David VVhiaaeJJ, député d'Argenteuil 
M. Jean ChaNlt. chef de fopposition 
M. Lucien Bouchard. premlar mmistra 
M. Serge Bégln, ministre de l'environnement 
M. Jacques Uionard , député de Papineau 

(1) p. 30. mémoire cité. 

JH 29 •œ 09:59 514 453 46813 
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r-\Hydro 
~ Québec 

28Juin 2000 

HY LJKU-t..lUl:~l. 

Madame Danielle Hébert 

250A, Chemin du Lac-à-Loutre 

Huberdeau 

JOT 1GO 

Madame, 

Tel que convenu, je vous fais parvenir. 

l'"".IO.L/fOJ. 

En cinq exemplaires chacuns, les quatre bulletins La Boucle en français et anglais, sauf les 
numéros 3 et 4. La version française du numéro 3 et la version anglaise du numéro 4 seront 
réimprimées et bientôt disponible à nouveau. 
Carte 11 sur 17 du tracé retenu ligne à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan 
Bulletin d'information: La boucle outaouaise, Ligne à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan 
Bulletin d'information: La boucle outaouaise, Ligne à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan #2 
The Outaouais loop, 315-kV Grand-BrûléNignan line 
The Outaouais loop, 315-kV Grand-BrOléNignan line # 2 

Comme vous vous Intéressez au poste de l'Outaouais à 315-230 kV, je vous envoie 
égaiement le rapport d'avant-projet Vous y verrez notamment que la vocation de ce poste 
est provinciale et qu'il ne peut sécuriser la région de !'Outaouais. Par contre, la ligne 
Grand·Brûlé - Vignan servira à sécuriser l'Outaouals. Je vous invite à consulter le rapport 
de la Commission Nicolet Pour sa part et d'une position non partisane, la commission 
recommande de boucler le réseau en Outaouais. Quelques questions posées lors de 
rassemblée du 15 Juin dernier ont également été posées devant le SAPE au sujet du pqste. 
Vous pouvez consulter les transcriptions à l'adresse: http://Www.bape.gouv.qc.ca/outaouais/ 

Soyez assurée, Mme Hébert, de ma proche collaboration. 

Bien vôtre, 

JH 28 '00 14:50 

Richard Houde 
Conseiller Relations avec le milieu 

Ugne lnfo-projets 1-BQ0-465-1521 poste 6022 

NERE DE PAGES 01 
772 6138 PAGE.001 
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r'\Hydro 
~ Québec 

Le 3 juillet 2000 

Modes d'acheminement : télécopieur à madame Hébert 

M. Claude Brunet 
APEHL 
130, Bellevue 
Huberdeau (Qc) JOT IGO 

courriel et courrier à monsieur Brunet 

Objet Ligne biteroe à 315 kV Grand-Brûlé - Vignau 

Monsieur, 

Oiredion régionale Laurentides 
H~ro-Ouébec 
1 c!ltage 
333. boui. Jean-Paul Hogue 
Saint-Antoine-<Ses Laurentides 
(Québec) J7Z 6Y3 

La présente accuse réception de votre correspondance datée du 27 juin 2000 et transmise par 
télécopieur. 

J'aimerais attirer votre attention sur les points suivants qui ressortent de la rencontre tenue le l S 
juin dernier auprès des propriétaires et résidants du lac à La Loutre et du lac Maillé. 

• Les citoyens nous ont sensibilisé à l'importance de la qualité de l'eau du lac à La 
Loutre, de ses sources d'approvisionnement à partir du bassin hydrographique et des 
impacts appréhendés par la future ligne. 

• Tel que suggéré par des citoyens présents à cette rencontre, Hydro-Québec est 
disposée à former un groupe de travail avec les citoyens concernés par cette section du 
tracé de la ligne Grand-Brûlé - Vignan. Ce groupe de travail cherchera la possibilité de 
trouver une alternative au tracé proposé par Hydro-Québec dans la section concernée 
et des mesures d'atténuation appropriées. Tel que proposé aussi par les citoyens 
présents le 15 juin, Hydro-Québec a infonné le maire de la municipalité d'Huberdeau 
de la formation prochaine de ce groupe de travail, invite la municipalité à y participer 
et l'informera de la date et du lieu de la rencontre. Cette lettre a été transmise par 
télécopieur et courrier recommandé. 

• Une copie de la lettre à la municipalité d'Huberdeau a été transmise aussitôt par 
télécopieur à madame Hébert, membre de votre comité de coordination. 

Étant donné qu'une association s'est formée (APEHL) et qu'un comité de coordination est en 
place, j'aimerais que vous me confirmiez si des membres de votre comité de coordination 
désirent participer activement au groupe de travail. 

1 de2 



2 

Vous pouvez me rejoindre par téléphone à la ligne lnfo-projets (sans frais 1-800-465-1521 poste 
6022), par courriel (boucle.outaouaise@hydro.qc.ca) et par télécopieur (450) 565-2133 . 

Vous remerciant à l'avance de l'attention que vous porterez à cette lettre, veuillez recevoir, 
monsieur, mes plus cordiales salutations. · 

~~~ 
Noël Bélanger 
conseiller Relations avec le milieu 

c.c. Olivier Bertaud, Hydro-Québec 
citoyens présents à la rencontre du 15 juin 2000 



05-07-2000 04:19 HYDRO-QUEBEC 

Pour Richard Houde 
~nseillcr AfFaua Publiques 
Ligne Infb..Prcjet OUtaouais-Laurentides 
Fax: (119) 772~138 

De Danielle Hebert 
com~ de 1estion se L'A.P .H.B.L. 

772 6138 P.01/01 

( Association de Protection de l'Environnement d'Huberdeau lac à la Loutre) 
Tel: (819) 687-2073 Fax: (819) 687-2173 

Bonjour. S juillet 2000 

Je voulais vous dire que j'ai bien reçu la lettre du 27 juin de M. Bélanger à propos de 
la fbnnation d'un groupe de travail. j'en ai parI6 à notre dcrni~re réunion de 
L'A.P.H.E.L, nous aimerions suivre le dossier à nous souhaitons donc continuer à 
avoir de vos nouvelles pour ce groupe de travail. n y a toutefois une affirmation dans 
celle-cl qui nous a surpris ... il nous avait semblé qu'il y ait plus de personnes pr~senœs 
que les .7S que vous annoncez ... enfin on pourra comparer, quand nous aurons reçu la 
liste des pr6senccs1 avec notre propre liste qui a circulé durant la réunion ... 

hi bien eu la lettre que vous ave2 envoyé à Claude Brunet. 

1ai aussi reçu tout le tas de documents hier, et je vous en remercie ça me fera de la 
lecture de chevet .. 

De plus, il semble que les nouvelles se rendent bien à la municipalit6 aussi. 

1anïelle Hibert 
~ de gestion de L'A.P .H.E.L 

1 JT 5 '00 15:15 



r\Hydro 
~ Québec 

Le 12juillet 2000 

Modes d'acheminement : télécopieur à madame Hébert 

M. Claude Brunet 
APEHL 
130, Bellevue 
Huberdeau (Qc) JOT lGO 

courriel et courrier à monsieur Brunet 

Objet Ligne biterne à 315 kV Grand-Brûlé- Vignan 

Monsieur, 

Direction régionale Laurentides 
~ro-Québec 
1 étage 
333, boui. Jean-Paul-Hogue 
Saint-Antoine-des Laurentides 
(Québec) J7Z 6Y3 

Vous nous avez récemment informés de la formation de votre comité et nous croyons important 
de vous fournir toute l'information relative aux démarches réalisées dans le cadre de ce projet. 
Pour ce faire, Hydra-Québec souhaite rencontrer, en groupe restreint, le comité de coordination 
de l' APEHL, le jeudi 10 août. 

Le but de la rencontre est de faire le point sur les démarches et les études entreprises dans le 
cadre du projet de la ligne biterne à 315 kV Grand-Brûlé-Vignan. Ce mode de fonctionnement 
permet habituellement de pouvoir répondre à l'ensemble des questions. Comme le propose 
Mme Hébert, cette rencontre aura lieu à l'hôtel de ville d'Huberdeau, à 19 b. 

Dans les semaines qui suivront cette rencontre, Hydra-Québec tiendra une autre rencontre avec 
l'APEHL en vue d'approfondir les questions liées aux préoccupations soulevées le 15 juin 
dernier, notamment en ce qui· concerne les impacts de la ligne sur la qualité de l'eau et les 
sources d'approvisionnement du lac à la Loutre, le mode d'entretien de l'emprise et les mesures 
d'atténuation qui seront appliquées dans le secteur du lac à la Loutre et du lac Maillé. La date de 
cette rencontre reste à confirmer. 

Pour toute question, vous pouvez me rejoindre par téléphone à la ligne Info-projets ( sans frais 1-
800-465-152 l poste 6022), par courriel (boucle.outaouaise@hydro.qc.ca) et par télécopieur 
(450) 565-2133. 

Vous remerciant à l'avance de votre collaboration, veuillez recevoir, monsieur, mes plus 
cordiales salutations. 

Noël Bélanger 
conseiller Relations avec le milieu 
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M. Noel B6lqcr 
Hydro-Québec 

Sao0t2000 

Suite à la rencontre du comite de-aestion der A.P.E.H.L. dus aoQt 2000. il a~ 
proposé pour la I encontre du 10 aoQt prochain : 

A) Que nous assumions 1a prmidenco de la réunion. 

B) Que puisqu' Hydro-Québcc n'a pas cru bon d'invitrx tous les membres de 
l'A.P .E.H.L .• la réunion soit enrcgi3tréc sur bande ~que de f.çon à ce que nous 
~ons par la suite &ire circuler l'information la plus juste cc la plus complète 
j,ossit,Jc i n'importe lequel d'entre eux 

C) Que suite à la réunion du 10 août nous ayons droit de regard ( ~œires) de 
tout communiqué ou addendat qui pourrait être émis. 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 

Ouverture de l'assemblée. 
P6riodc d'information par Hydro-Québec entrecoupée de questions pertinentes sur 
l"in.fbnnation en cours. 
Période de questions A.P.E.H.L. 
Lfflo de l'assemblœ. 

Bien àwus. 

~~} 
Pout l' A.P .E:H.L 

A:1J s •œ 1?125 
PAŒ.831 

LI--

** PAGE TOTALE.001 ** 



31-08-2000 1?:14 HYDRO-QUEBEC 

La 28 aoat 2000 

Monsieur Noêr Bélanger 
consemar en relations avec le publlo 
Hydro-Qu,bac 
Direction r,glonaJa Laurentides 
S33, boulevard J.P. Hogue 
Saint-Antoine dea Lauremld&1 
(Qu,bec) J7Z 6Y3 

Monsieur, 

772 5138 P.01/01 

Suite à ra rencontre du 1 O aoOt à Hubardeau, le Comité de coordlnatfon est 
d'avis Qu'il n'est pas opportun à cette étape-cl de ~artlclper l un comité 
d'optimisation d'un traœ qu'il rejette. 

Veuillez recevoir. Monsieur. mas mellleures salutations. 

~~<3~~ 
Robert BcfssonnauJt 
pour le Comltê de coordination de rAPEHL 

f:OJ 29 '00 09: 31 

AOU 31 '00 16:20 

S14 2'71 ?826 PAGE.001 
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.Q ,~-,· MUNICIPALITÉ d'HUBERDEAU 

••,uol•u 

101. AUE DU PONT. HUBEADEAU (QUÉBEC) JOT' 1 GO 
TÉLÉPHONE: (819) 687-8321 - FAX: (819) 687-8808 

Le 5 mai 2000 

Monsieur Michel Clair, 
Hydro-Québec, 
Vice-Président exécutif, 
Projets et Affaires internationales, 
75 Boul. René-Lévesque Ouest, 20e Etage, 
Montréal, Qué. H2Z 1A4. 

Objet: Projet de ligne Grand-Brûlé/Vignan 

Monsieur Clair, 

Direction principale 

t 5 MAI 2000 

Proj~ts et construction 

Si vous référez au tracé qui est fait le long de notre Municipalité 
pour y installer la nouvelle ligne, vous remarquerez que celle-ci 
passe face à notre seul lac de la municipalité, Lac ·à la Loutre, 
lequel sert à l'approvisionnement en eau potable pour les contri­
buables de notre municipalité. 

Plusieurs propriétaires de chalets face au Lac ont été convoqués 
par lettre. Nous aurions apprécié en être avisés par courrier, 
comme ceci a été fait pour nos contribuables. 

Vous trouverez ci-jointe copie de résolution dans laquelle nous 
vous demandons de vérifier adéquatement votre plan. Je ne crois 
pas que ni l'Hydro-Québec ni le ministère de l'Environnement 
n'aurait avantage à se servir d'un secteur touristique et surtout 
le Lac à la Loutre étant le seul lac sur notre territoire. 

Nous vous demandons de bien vouloir donner suite à notre demande 
lors de vos processus des impacts sur l'environnement. 

Bien à VOUS, 

JYJ...~~ &.ia;; 
Mona St-Georges,, 
Secrétaire-Trés rière/ 
Directrice générale 

incl. 

"HUBERDEAU . . . PARLONS-EN !" 

REÇULE 

1 î MAI 2000 

G.~A.I. 



• PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ D 'HCJBERDEAU 

A une session ordinaire du conseil qui s'est tenue le treizième 
jour du mois de mars de l'an deux mille, vingt heures, au 
101 rue du Pont. A laquelle étaient présents: Monsieur le Maire, 
Jean-Marie Morin, Messieurs les conseillers: André Lanthier, 
Louis Laurier, Vital Laurin, Guy Mayer, Fernand Provost, Pierre 
Richer. 

La serétaire-trésorière/dir.gén. était aussi présente. 

OBJET: PROJET DE LIGNE GRAND BRULE/VIGNAN 

RÉSOLUTION NUMERO 39-00: 
Il est proposé par André Lanthier et résolu unanimement 
que demande soit faite à Hydro-Québec afin que ces derniers 
ne passent nulle part dans un bassin versant du Lac à la Loutre 
(approvisionnement en eau potable de la municipalité) et de les 
tenis responsables des conséquences d'un tel geste. 
Adoptée 

~~tifiée c~fie Jnforme 

. __ );z~C.~ ,41.p:z~~ "1--

/v!Ona St-Georgés, 
Secrétaire-Trésori' e/ 
Directrice gJ~érale 

cc: Michel Clair, Hydro-Québec 
cc: Ministère de l'Environnement 
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r-\Hydro 
~ Québec 

Le 27 juin 2000 

Modes d'acheminement : télécopieur et courrier recommandé 

M. Jean-Marie Morin 
Maire 
Municipalité d'Huberdeau 
101, rue du Pont 
Huberdeau (Qc) JOT IGO 

. Objet Formation d'un groupe de travail 
Ligne biteme à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan 

Monsieur le maire, 

Direction régionale Laurentides 

~ 
333, boui. Jean-Paul Hogue 
S81nt-Antoine-des Laurentides 
(Québec) J7Z. 6Y3 

À la suite de la rencontre du 15 juin 2000 à laquelle assistaient près de 75 citoyens concernés 
par la section du tracé de la ligne biterne à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan située à proximité du 
lac à la Loutre et du lac Maillé, les citoyens présents ont fait une proposition à Hydro-Québec. 
Cette proposition consiste à former un groupe de travail composé de représentants de citoyens 
de la section du tracé concernée (lac à la Loutre et lac Maillé), de représentants de la 
municipalité d'Huberdeau - notarrunent du comité consultatif d'urbanisme -, et d'Hydro-Québec 
pour évaluer une alternative au tracé dans cette section de la ligne Grand-Brûlé - Vignan. 

Lors de cette soirée d'infonnation du 15 juin dernier, des citoyens ont désigné madame Danielle 
Hébert, d'Huberdeau, pour recevoir la documentation et l'infonnation disponible à ce jour sur le 
projet mentionné en rubrique. 

Par la présente, nous informons la municipalité qu'Hydro-Québec est disposée à collaborer avec 
ce groupe de travail. Avant de tenir une première rencontre, Hydro-Québec doit valider et 
compléter certaines informations afin de tenir compte des commentaires et des préoccupations 
soulevées le 15 juin dernier. De plus, pour respecter la période de vacances estivales, la 
première rencontre avec les représentants des citoyens du lac à la Loutre et du lac Maillé 
pourrait se tenir dans la semaine du 10 août 2000. 

Si la municipalité juge à propos de participer aux travaux du groupe de travail, Hydro-Québec 
vous informera de la date et du lieu des rencontres. Je demeure à votre disposition pour vous 
fournir de plus amples informations. 

Vous remerciant à l'avance de l'attention que vous porterez à cette lettre, veuillez recevoir, 
monsieur le maire, mes plus cordiales salutations. 

Noël Bélanger, conseiller Relations avec le milieu 

c.c. citoyens présents à la rencontre du 15 juin 2000 
Olivier Benaud. Hydro-Québec 
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Le 11 juillet 2000 

Mode d'acheminement: courrier recommandé 

M. Jean-Marie Morin 
Maire 
Municipalité d'Huberdeau 
101, rue du Pont 
Huberdeau (Qc) 
JOT IGO 

Objet Ligne biterne à 315 kV Grand-Brûlé- Vignau 
Sections du tracé à la hauteur du lac à la Loutre et du lac Maillé 

Monsieur le maire, 

Direction régionale Laurentides 
Hldro-Québec 
1 étage 
333, boui. Jean-Paul Hogue 
Saint-Antoine-des Laurentides 
(Québec) J7Z 6Y3 

Pour faire suite à la rencontre du 15 juin 2000 avec les citoyens des lacs à la Loutre et Maillé, 
vous trouverez ci-joints le compte rendu de la rencontre, la lettre transmise aux citoyens 
présents à la rencontre ainsi qu'une carte qui illustre, dans la section citée en rubrique, Je tracé 
retenu dans le rapport d'Hydro-Québec remis au gouvernement en mars 2000 (tracé en bleu) et 
les alternatives au tracé présentées à la réunion du 15 juin (tracés en rouge). 

Hydre-Québec vous remercie de l'attention que vous porterez à ces documents. Veuillez 
recevoir, monsieur le maire, mes plus cordiales salutations. 

Noël Bélanger 
conseiller Relations avec le milieu 

pj. 

c.c. Olivier Bertaud, Hydre-Québec 
Maurice Giroux, MRC des Laurentides 



MUNICIPALITÉ d'HUBERDEAU 
101, RUE DU PONT, HUBERDEAU (QUÉBEC) JOT 1 GO 

TÉLÉPHONE: (819) 687-8321 - FAX: (819) 687-8808 

Le 12 juillet 2000 

Hydro-Québec 
Direction régionale des Laurentides 
A/SM. Noël Bélanger 
1er étage 
333, boul. Jean-Paul Hogue 
St - Antoine-des-Laurentides (Québec ) 
J7Z 6Y3 

OBJET: LETTRE DU 27 JUIN 2000 

Monsieur, 

Nous accusons réception de votre lettre datée du 27 juin 2000, 
concernant la formation d'un groupe de travail en ce qui a trait à 
la ligne biterne à 315 KV Grand-Brûlé - Vignan . 

Soyez assuré que le conseil entend bien agir en conséquence et 
désire participer aux travaux du groupe de travail. 

Vous remerciant de l'attention que vous porterez à cette 
lettre, je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes 
sentiments les plus distingués. 

~M~~-e 
ÜyJ.7ne Maurice, sec.-trés.-adj. 

Pour Jean-Marie Morin, Maire. 

"HUBERDEAU . . . PARLONS-EN !" 
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Le 5 juin 2000 

Objet : Invitation aux propriétaires 
Ligne biterne à 315 kV Grand-Brûlé- Vignan 

Unité Relations avec le milieu 
Direction régionale Laurentides 
H]dro-Ouébec 
1 étage 
333,Jean-PaulHogue 
Saint-Antoine (Québec) J7Z 6Y3 

Secteurs du chemin Vendée et de la traversée de la rivière Maskinongé 

Madame, Monsieur, 

À l'été de 1999, Hydra-Québec, avec l'accord du gouvernement du Québec. a repris ses études 
sur l'avant-projet de la ligne à 315 kV Grand-Brûlé- Vignan. De novembre 1999 à février 2000, 
Hydro-Québec a rencontré différents organismes des régions des Laurentides et de l'Outaouais 
pour présenter les variantes de tracé élaborées et solliciter leurs avis et commentaires. 

À la lumière des études réalisées et des informations reçues, Hydra-Québec a retenu l'une des 
variantes pour la localisation de la ligne Grand-Brûlé - Vignan. En février 2000. Hydra-Québec 
a tenu trois portes ouvertes sur le projet pour les propriétaires touchés par le tracé de la ligne et 
les riverains à l'emprise. À la suite de ces rencontres. des commentaires sur le tracé ont été 
formulés à Hydro-Québec pour réduire les impacts environnementaux. Après une analyse des 
possibilités de relocalisation du tracé. Hydro-Québec vous invite à une rencontre sur la 
relocalisation possible du tracé dans votre secteur. 

Vous êtes donc conviés à rencontrer les représentants d'Hydro-Québec à l'endroit suivant: 

l.e 14 j•.•i .. 2000 
de 19h à 21h30 
Municipalité de Saint-Rémi-d' Amherst 
Salle de la municipalité 
124. rue Saint-Louis 
Saint-Rémi-d'Amherst 
JOT 2LO 

En espérant vous rencontrer. nous vous prions de recevoir. Madame. Monsieur. nos plus 
cordiales salutations. 

~~~c: '-

Noël Bélanger 
Conseiller Relations avec le milieu 



GÉRALD H. KUEHNE ET CAROLE LINDSAY 
314, chemin Vendée 
Vendée, Québec 
JOT 2TO 

Le 28 juin 2000 

Monsieur Noel Bélanger 
Unité des relations avec Je milieu 
Direction régionale des Laurentides 
Hydro-Québec 
333, Jean-Paul Hogue 
Saint-Antoine, Québec 
J7Z 6Y3 

{Dale: ee. o~- ~71 
~~çu_J 

POSTE RECOMMANDÉE 

OBJET: LIGNE BITERNE À 315 Kv GRAND-BRÛLÉ-VIGNAN 
VARIAI'\TE CROISEMENT CHEMIN VENDÉE- TRACÉ 114-118 

Monsieur, 

Pour faire suite à notre rencontre du 13 juin dernier, je maintiens mon désaccord formel sur le 
tracé de la ligne ci-haut mentionnée qui traverse ma propriété. De plus, j'ai été étonné que vous 
me convoquiez à cette rencontre puisque quelques semaines auparavant vous aviez fait une 
convocation identique à d'autres propriétaires qui résident à Y2 kilomètre de chez moi pour 
annoncer que le même tracé devait être implanté sur Jeurs propriétés. 

Comme vous me l'avez souligné, vous n'avez pas fait de visite approfondie de ma propriété. 
Cette visite aurait pmnis de constater trois points importants qui sont incompatfüles avec le type 
de structure que vous voulez implanter : 

1) Votre tracé passe dans un boisé aménagé en 1998-99 par la Société Sylvicole des Lamentides 
en we de l'aménagement d'une érablière en 2000-2001. Je suis présentement en négociation 
avec un acériculteur local et l 'UP A. 

2) Tout en étant résidence pennanente, une partie de la maison et les dépendances sont un« Gîte 
du Passant » et ma clientèle est nord-américaine et européenne. 
Toute l'activité de ce commerce se passe à l'arrière de la maison soit au bord du lac privé, 
de la terrasse ou du boisé. La vue sur la montagne et le lac sont des facteurs exclusifs à la 
résidence. 

3) L'alimentation en eau pour le lac privé, l'étang de castors ainsi que pour les projets de 
résidences à venir sur l'autre rive provient du ruisseau dans la montagne que vous avez 
l'intention de traverser. 
L'investissement majeur que j'ai effectué dans cet immeuble est en fonction de rimpact 
visuel que j'ai présentement et de l'aménagement actuel et futur de la montagne . 

... a 
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Vous comprendrez que pour les raisons mentionnées ci-haut, d'autres démarches seront 
entreprises si vous maintenez Je tracé à cet endroit. 

Veuillez agréer, MqHsÏ'?lr, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Tel: (819) 687-2757 bureau (450) 663-0200 
Fax: (819) 687-8471 (450) 629-5869 
Courriel : gkuehne'i)caution-surety.com 

c.c. - Me Jacqueline Bissonnette, de Grandpré, Chaurette avocats 
M. André Cayer, président Hydro-Québec 
M. Richard Houde, responsible de projets Hydro-Québec 
M. Giroux., prefait, M.RC. des Laurentides 
M. Jean-Guy Galipeau, maire, Municipalité d' Amherst 
M. André Lord, conseiller, Municipalité d'Amherst 
Voisins impliqués: Stéphane Dagenais 

Benoit Dagenais 
Claude Desjardins 
Rémi Bouchard 
Normand Challer 
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Le l l juillet 2000 

Mode d'acheminement: courrier recommandé 

M. Jean-Guy Galipeau 
Maire 
Municipalité de Saint-Rémi-d' Amherst 
124, rue Saint-Louis 
C.P. 30 
Saint-Rémi-d'Amherst (QC) 
JOT 2LO 

Objet Ligne biterne à 315 kV Grand-Brûlé- Vignan 
Sections du tracé à la hauteur du lac à la Loutre et du lac Maillé 
et des traversées du chemin Vendée et de la rivière Maskinongé 

Monsieur le maire, 

Direction régionale Laurentides 
Hldro-Québec 
1 étage 
333, boui. Jean-Paul Hogue 
Saint-Antoine-des Laurentides 
(Québec) J7Z 6Y3 

À la suite des rencontres de juin 2000 avec les citoyens des traversées du chemin Vendée et de 
la rivière Maskinongé (rencontre du 14 juin) et ceux des lacs à la Loutre et Maillé (rencontre du 
15 juin), vous trouverez ci-joints les compte rendus des rencontres, les lettres transmises aux 
personnes présentes aux rencontres ainsi que deux cartes qui illustrent, dans les sections citées 
en rubrique, le tracé retenu dans le rapport d'Hydro-Québec remis au gouvernement en mars 
2000 (tracé en bleu) et l'alternative au tracé présentée à la réunion du 14 juin (tracé en rouge) et 
une nouvelle alternative de traversée (tracé en rose) pour la section du tracé aux traversées du 
chemin Vendée et de la rivière Maskinongé, ainsi que les alternatives au tracé présentées le 15 
juin (tracés en rouge) pour la section du lac la Loutre et du lac Maillé. 

Hydra-Québec vous remercie de l'attention que vous porterez à ces documents etje vous prie de 
recevoir, monsieur le maire, mes plus cordiales salutations. 

Noël Bélanger 
conseiller Relations avec le milieu 

p.j. 

c.c. Olivier Bertaud, Hydra-Québec 
Maurice Giroux, MRC des Laurentides 
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Le 11 juillet 2000 

Objet Ligne biteme à 315 kV Grand-Brûlé - Vignan 

Traversée du chemin Vendée et de la rivière Maskinongé 

Madame, Monsieur, 

Direction régionale Laurentides 
Hldro-Québec 
1 étage 
333, boui. Jean-Paul Hogue 
Saint-AntoinEHles Laurentides 
(Québec) J7Z 6Y3 

À la suite de la rencontre du 14 juin 2000, vous trouverez ci-joints le compte rendu ainsi 
qu'une carte qui illustre les variantes de tracé dans la section citée en rubrique. Plus 
précisément, il s'agit du tracé proposé dans le rapport d'avant-projet d'Hydro-Québec en mars 
2000 (tracé en bleu), de l'alternative à ce tracé présentée à la soirée du 14 juin (tracé en rouge) 
et d'une nouvelle alternative (tracé en rose) qui fait suite aux commentaires et préoccupations 
soulevés lors de cette soirée. 

Rappelons que lors de la rencontre du 14 juin, quelques citoyens ont proposé de déplacer le 
tracé (en rouge) plus au nord (au niveau du lot 15) pour faciliter la traversée du chemin Vendée 
et de la rivière Maskinongé. Après avoir examiné attentivement cette option et évalué toutes 
les contraintes associées à celle-ci, Hydro-Québec conclut qu'elle n'offre malheureusement 
aucun avantage -significatif sur le plan environnemental. 

Pour répondre en partie aux préoccupations soulevées par les citoyens, Hydro-Québec propose, 
comme mentionné précédemment, une nouvelle alternative (tracé en rose) qui comporte 
certains avantages dont les suivants : 

• Elle emprunte sur une plus longue distance des terres publiques (4,5 km 
comparativement à 3,9 km pour le tracé en rouge et 2,4 km pour le tracé original). 

• Elle respecte davantage l'orientation cadastrale des lots (lots 8, 9 IOB, llB, l2B et 12). 

• À la traversée de la rivière Maskinongé, la hauteur des pylônes est moins élevée que 
celle du tracé en rouge. 

• Finalement, le tracé sera dans l'ensemble beaucoup moins visible que le tracé original. 
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À l'examen des alternatives proposées, Hydro-Québec est d'avis que le tracé original pourrait 
être remplacé par la variante du 22 juin (voir la carte ci-jointe). 

Hydro-Québec vous remercie d'avoir participé à la rencontre du 14 juin 2000. Veuillez 
recevoir, madame, monsieur, mes plus cordiales salutations. 

Noël Bélanger 

Conseiller Relations avec le milieu 

c.c. Olivier Bertaud, Hydro-Québec 

Citoyens présents à la rencontre du 14 juin 2000 

Municipalité de Saint-Rémi-d'Amherst 

MRC des Laurentides 
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Rolf Quosdorf 
93 rue Heritage 
Beaconsfield, Québec 
H9W-3V2 

Tel: 514-630-3847 
Fax: 514-422-9964 

1 Date: â'. ~,: ..?~, 
~-~-çu_J 

bureau 514-422-9970 

POSTE RECOMMANDÉE 

Le 24 juillet 2000 

Monsieur Noel Bélanger 
Utùté des relations avec le milieu 
Direction régionale des Laurentides 
Hydra-Québec 
333, Jean-Paul Rogue 
Saint-Antoine, Québec 
J7Z-6Y3 

Obiect: LIGNE BITERNE à 315 Kv GRAND-BRÛLÉ-VIGNAN 
VARIANTE CROISEMENT CHEMIN VENDÉE ET DE LA RIVIÈRE 
MASKINONGÉ 

Monsieur, 

je suis le propriétaire d'une partie des lots PIO- RG:01, PC:04 
Pl 1 - RG:01, PC:04 
P12 - RG:01, PC:04 

Je suis en possession du compte rendu de la rencontre du 14 juin 2000, à l'Hôtel de Ville, 124 
chemin Saint-Louis, Amherst. 

Malheureusement. je n'étais pas capable de participer à la rencontre, main j'aimerais vous faire 
parvenir mon désaccord formel concernant la ligne ci-haut mentionnée qui traverse ma propriété 
pour des raisons suivantes: 

1) 
La destruction de ma plantation de pins et ma forêt. 

2) 
Le lot que vous avez l'intention à utiliser a été promis à mon fils Andreas Quosdorf pour y bâtir un 
chalet. L'installation de la ligne ci-haut mentionnée detruirait cette propriété et les lots voisins 
seraient inutiles. 

3) . 
La destruction de la faune et de la flore. 

-2-
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4) 
La ligne en question ne va pas servir la population des municipalités indiquées par vous. 

f espère que vous comprenez que je m'oppose absolument au projet en question et que vous allez 
l'annuler. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleures. 

'K:fj &1 •• ;, ,11 
Rolf Quosdorf 

c.c.: 
- M. André Cayer, président Hydra-Québec 
- M. Jean-Guy Galipeau., maire, Municipalité d'Arnherst 
- M. André Lord. conseiller, Municipalité d'Amherst 
- Mme. M. Miliaire. Bureau d'audiences publiques sur renvironment. Québec 
- Maître Jean-Pierre Cardinal. Avocat 



Hydra 
· Québec 

Le 28 juillet 2000 

Mondeur Rolf Quosdorf 
93, rue Heritage 
Beaconsfield 1 (Québec) 
H9W3V2 

Objet: Ligne Bfterne à 315 kV - Grand-Bnll~Vlgnan 
Variante croisement Chemin Vœdœ et de la rivière Maskinong~ 

Monsieur, 

Hydro-Ou6bec 
Dlnldlcn nlglonaJe La&nnlldeil 
333,Jeen-Paul-Hogue 
VIHe Saht·Anlolnel (°'*>ec) 
J'TZSY3 

Par la présente, nous vous confirmons la réception de votre lettre datée du 24 juillet dernier 
conccmant le projet Grand-Brûlé-Vigean. 

Monsieur Noël Bélanger est présentement en vacances et sera de retour au travaiL le 7 août 
prochain. 

Nous tenons à vous assurer que votre demande sera étudiée attentivement et que nous vous 
tiendrons informer de tout développement dans ce dossier. 

Veuillez agréer, M. Quosdort: nos salutations distinguées. 

c.c. : M. Noël Bélanger 

C: --......../ • ... .. 
Laurent Martineau • 
Chef Relations avec le milieu et projets spéciaux 
Direction régionale Laurentides 



Annexe C 

Simulations visuelles 

1A Vue vers la ligne projetée à partir du lac à la Loutre, 
selon le tracé retenu initialement par Hydra-Québec 

1 B Vue vers la ligne projetée à partir du lac à la Loutre, 
selon la variante de tracé passant au sud du lac Maillé 

2A Vue vers la ligne projetée à partir du lac Maillé, 
selon le tracé retenu initialement par Hydra-Québec 

28 Vue vers la ligne projetée à partir du lac Maillé, 
selon la variante de tracé passant au sud du lac Maillé 
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No rtr Nove 99044-20 190900 
Simulation 1A: 

Vue vers la ligne projetée à partir du lac à la Loutre, 
selon le tracé retenu initialement par Hydra-Québec 
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No réf Nove . 99044-10 190900 Simulation 1 B: 
Vue vers la ligne projetée à partir du lac à la Loutre, 

selon la variante de tracé passant au sud du lac Maillé 
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Simulation 2A : 
Vue vers la ligne projetée à partir du lac Maillé, 

selon le tracé retenu initialement par Hydra-Québec 
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Simulation 28 : 
Vue vers la ligne projetée à partir du lac Maillé, 

selon la variante de tracé passant au sud du lac Maillé 




